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LEGGI E DECRETI -

Numero di pubblicazione 595.

LEGGE 8 gennaio 1931, n. 153.

Approvazione della Convenzione per le statistiche econo=

miche, firmata a Ginevra il 14 dicembre 1928 fra l'Italia ed
altri Stati.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DTO E PER VOLONTA DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Il Senato e la Camera dei deputati hanno approvato;
Noi abbiamo sanzionato e promulghiamo gnanto segue:

Art. 1.

Piena ed intera esecuzione ò data alla Convenzione per
le statistiche economiche, tintrata a GineŸra il 14 dicembre
.1928, fra l'Italia ed altri Stati.

Art. 2.

La presehte legge entge1àin ÿigare allá data etl alletondi-
zioni preyiste dadl'art. 11 della Convenzipne di cui all'aßti-
colo precedente.

Ordiniamo che la presente, munita del sigillo dello Stato,
sia inserta nella raccolta niliciale delle leggi e dei decreti

<1el Regno d'Italia, mandando a chititque Apetti di dedrsarla
e di farla osservare come legge dello Stato.

Data a Roma, addìSgennaio 1931 - Anno IK

VITTORIO EMANUELE.

MIJSSOLINI --- GuNoi - Moscox1 --
BorrAI.

Visto, il, Guardasigilli: Rocco.

Convention internationale

concernant les statistiques économiques.

PREAMBULE.

Le Président du Reicle allemand; le Président fédérale de

la République d'Autriche; Sa Majestá le Roi dc4 Belges; te
Président des Ëtats-Unis du, Brésil; ßa J{ajestá le Roi de
Grande-Bretagne, d'Irlande et des Territoirea britanniques
au delà des mers, E.mpereur des [ndes; Sa Majestá le Roi
dcs Bulgares; ßa Majesté le Roi de Danemark; le Président
de la République.de Pologne, pour la Ville Libre da:Danteig;
Ba Majestá le Roi d'Egypte; le Gouvernement de la Républi-
que d'Estonie; le Président de la République de Finiende;
le Président de la République française; le Président de la
République 1eellónique; Son Altesse ßérénissime le Régent
du Royaume de Hongrze; Ra Majestá le Roi d'Italiej Sa
Majcstá l'Empcreur du Japon¡ ic Pi·ésident de la Républi-
que de Lettonic; Son Altesse Royale la Grandc Duchesse de
Luxembourf ; Sa Majestá lc Roi de Norvége; Ba Majestá la
Reine dcs Pays-Bas; le Président de la République de Polo-

yne; le Président dc la République portugaise; Sa Mejestá
le Roi de Roumanie; ßa Majestá le Roi des Serbes, Croates
ct ßlovènes; Sa Majestá le Roi de Suède; le Conseil fédéral
suissc; le Président dc la République tchéooslovaque.

Reconnaissant qu'il est important de di.sposer de statisti-
ques indiquant la situation et le mouvement économiques
du anonde dans son ensemþle ét dans les différents pays, et
d'établir ces statistiques sur des bases fiermettant de les

comparer;
Considérant que ce but ne saurait être mieux atteint que

par une action simultanée et concertée, sous la forme d'une
Convention internatioilale propre à assurer la préparation
et la publication. officielles de diverses catégories de stati-

stiques économiques et l'adoption générale de méthodes uni-
formes pour l'élaboration de certains relevés statistignés,;
Ont désigné comme leurs plénipotentiaires à cet effet:

Le Président du Reich allemand :

Le Professeur Dr. Ernest Wagemann, Président de l'Office
de Statistique du Reich ;
Le docteur Hans Platzer, Directeiir à POfflee.de Statisti-

que du Reich ; .

Le Président fédéral de la République d'Autriche:
M. Walter Ëreisky, anéien Vicá-Cliuticelief, Président de

l'Oilice de Statistiquej
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Le docteur Emil Iterdinand Rothe, Conseiller ministériel
et Chef du Service de Statistique commereinle an Ministère
fédéral du Commerce et des Communications:
Le docteur Itudolph niemer, Conseiller anlique à POffice

Fédéral de Statistique
. Na Alajestá le Roi des Bc19es :

M. A. .lulin, Secrétaire général an Ministère de PIndu.
strie, la Travail et de la Prévoyance sociale;

Lc Président des Stats-Unis du Brésil:
M. J. A. Barbosa-Carneiro, Attache coinmercial à l'Am-

Lassade des lttats-Unis du Brésil à Londres;
M. Antonio Cavalcanti Albuquerque de Gusmao, Chef de

Section à la Direction générale de Statistique;
Na Majestá le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlando et des

Territoires ßritunniques au delà dcs mers, Empercur des
Indes:

Pour la Grande-Bretagne et PIrlande du Nord, ainsi que
toutes parties de PEmpire britannique non inembres sépa-
rés de la Société des Nations;
Sir Sydney Chapman, K. C. B., C. B. E., principal Con

seiller économique du Gouvernement de Sa Majesté en Gran-
de-Bretagne;

Pour ITuion Sud Africaine:
Mr. Daniel J. de Villiers, Attachó commercial pour l'U-

nion SmbAfricaine eu Europe;
Pour PEtat libre d'Irlande:

Mr. Mean Lester, Représentant de f ILtat libre d'Irlande
auprès de la Société des Nations;

ßa Majestá le Roi dcs Bulgares :
M. Dmitri Michaykoff, Professeur ù PUniversité de Sofia,

Président du Conseil supérieur de Statistique du Royaume,
Députó au Sobranié;

Ba Alajestá le Roi dc Danemark :

M. Adolph Jensen, Directeur du Département de Stati-
stique de l'Ëtat ;

Le Président de la République dc Pologne:
Pour la Ville libre de Dantzig:

M. E. Szturm de Sztrem, Chef de Division à POffice ceu-

tral de Statistique de Pologne:
Le docteur Martin J. Funk, Directeur de l'Office de Sta-

tistique de la Ville libre de Dantzig;
Ha 3/ajestá le Roi d'Eylypte:

Mr. James L Graig, Secrétaire financier au Ministère des
Finances;
Henein Bey Henein, Contrôleur du Département de Sta-

tistique et du Recensement;
Le Courernement de la Húpublique d'Eslanie:

M. Albert Pullerits, Directeur du Bureau central de Sta-
tistique;

'Le Président de la République de Finlande :

'Le docteur Rudolf Holsti, Délégné permanent aupris de
la Société des Nations; Euroyé extraordinaire et Ministre
pléhipotentiaire près le Conseil fédéral suisse;
Le docteur Martti Kovero, Diverteur du Unrean central

de Statisti<pie;
M. Werner Lindgren, Directeur du Harean de Statistique
i la Direction générale des Douanes;

Le Président de la Républiquc française:
M. Huber, Directeur de la Statistique générale de la

Mance;

M. Gayon, Chef du Service de la Statistique commerciale
t In Direction générale des Douanes;

Le Président de la République hellénique:
M. D. Bikelas, Chargé d'affaires à Berne;
ßon Altesse Fórénissime le Régént du Royaume de Hon-

gric:
M. Jules de Konkoly-Thege, Conseilller ministériel, Sous-

Directeur de l'Office central de Statistique;
Ba Majcsió le Roi d'Italic:

Le docteur Corrado Gini, Président de l'Institut central
de Statistique du Royaume;

Ba Majestá l'Ernpcrear du Japon:
M. Nobumi Ito, Directeur-adjoint du Bureau impérial du

Japon à la Société des Nations, Conseiller d'ambassade;
Le Président de la République de Lettonie :

M. Charles Dazmans, Envoyé extraordinaire et Ministre
plenipotentiaire, Délégué permanent auprès de la Société
des Nations;

Son Altesse Rodalc 7a Grandc Duchesse de Luxembourg:¡
M. Clrarles Vermaire, Consul à Genève;
Ba Majestó Ic Roi de Norcège:

M. Gunnar Jahn, Directeur du Bureau central de Statis
stique;

ßa Majestá la Reinc des Pays-Bas :

Le professeur Dr. H. W. Methorst, Directeur générale du
Bureau de Statistir ue ;I
Le professeur Dr. L. P. Le Cosqino de Bussy, Directeur

du Musée commercial de PInstitut colonial;
Le Président de la Républiqlte de Pologne:

M. E. Szturm de Sztrem, Chef de Division à POffÌce cen,

tral de Statistique;
Le Président de la République Portugaise :

M. F. de Calheiros e Menezes, Chef de la Chancellerie por,
tugaise auprés de la Société des Kations;
M. C. A. de Cliambica da Fonseca, Chef de Division à la

Direction générale de Statistique on Ministère des Finances;
Ba Jiajesté le Roi de Rountanic:

M. Constantin Antoniade, Envoy extraordinaire et Mis
nistre plénipotentiaire auprès de la Société des Nationsj

Ba 31ajestó 1e Roi des Herbes, Croates et R1ovènes:
M. Constantin Fotitch, Délégné permanent auprès de la

Sociét des Nation.s;
Le docteur Max Birkovitch, Chef de Section à la Direction

de la Statistique de FEtat:
M. Lazare Kostitch, Professent d'Université;
Su 3/ajesté 1e Roi de Suède:

M. K. J. Westman, Envoyé extraordinaire et Ministro ples
nipotentiaire près le Conseil Federal suisse;

Le Consei/ Férlára/ Buisse:

M. W. Stocki, Directeur de la Division du Commerce du
Département f déral de l'Economie publique;
Le dorteur .I. Lorenz, Privat-Docent à Fribourg;
M. K. Acklin, Chef de la Section de Statistique commer-

ciale à la Direction générale des Donnues;
Le Présirient dc la République Tchécos10raque:

Le docteur J. Menz, Conseiller ministériel ù FOffice de Sta'
tistique ,
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Le docteur J. Nyba, Conseiller à 1 Office de Statistique;
Le docteur Horùëek, Conseiller au 31inistere du Commerce.

Qui, après s'étre communique leur pleins pouvoirs, trouves
en bonne et due forme, sont convenus des lispositions sui-
vantes:

Article 1".

1) Les Hautes Parties contractantes s'engagent à établir
et a publier, pour toutes les parties des territoires sous leur
administration auxquelles s'applique la presente Convention,
et aux divers intervalles convenus, les eat gories de stati-

stiques prévues it l'article 2 <i-dessons.

2) En ce qui concerne les statistiques pr vues par la pré-
sente Convention tout territoire ayant une organisation sta-

tistique spéciale peut ûtre considéré pour les statistiques
ainsi établies, comme formant une unité distincte. Dans les

statistiques pubbli es conformément à la pr sente Conven-

tion, le territoire auquel elles s'appliquent devra être spú-
cifió.

3) Les obligat ions délinies dans la présente Convention

sont subordonnées aux clauses d'interpretation et aux re-
ser.ves qui tigurent dans le Protocole annexé à la présente
Convention, ainsi qu'aux réserves qui pourraient être nlt -

rieurement admises en vertu des dispositions de l'article 17.

Article 2.

Les catégories de statistiques visées à l'article préeúdent
·sont les suivantes:

Í. - Commerce c.rtérieur,

a) Relesús annuels et mensnels de la quantité et de la
waleur des importations et des exportations.

b) Relevés annuels et, si possible, trimestriels, ou de

préférence mensuel.s, indiquant le tonnage net des navires
de chaque nationalité employés dans le commeTee extérieur,
entrés dans les ports du pays on sortis de ces ports.

II. - Professions.

Itelevés de la population par professions, établis et publiés
au moins une fois par période décennale et se référant à la
ilernière annùe de la période décennale (c'est-à-dire à 1930,
3940. 1950, etc.) ou à une année aussi proche que possible
de celle-ci.

III. - Agriculture. élecoge, sy1ciculturc et péchc.

A) llecensement général de l'agriculture, effectué, si pos-
sible, une fois par période flérennale, dans l'esprit des pro-
positions de l'1stiint international d'Agrien1ture et, si pos-
sible, pour l'année proposée par ce dernier.
B) Itelesús annuels indignant:
3") La répartition des superficies cultivées entre les prin-

cipales cultures, en spécifiant, si possible, et dans les cas

où ill y aurait intérût ù le faire, tant les superficies ensemen-
«Ges on planines que les superfieles où la récolte a t ef-
fectu e, et

T) Les spuintites r enllers pour ces enhures.
C) Reles s périodiques, annuels si possible, flu nombre de

têtes pour los principales espõees du cheptel rif, en indi-
quani, si possilde, le sexe et l'nge.
D) En ce gni concerne les pays pour lesquels la prodnetion

des bois présente une importance économique, relevés pério-
aliques des ressources foresti res indignant la superficie en

for ts et, si possible, le enhage sur pied, la pousse annuelle
et la coupe annuelle. Il y aurait lieu de <1istinguer, autant
gne possible, entre les différentes espèces <1e bois.

E) in ce qui concerne les pays pour lesquels la peche
constitue une branche importante et organisée de Pactivitó

neonomique, relevés annuels donnant les renseignements sui-
vants: 1") Quantités débarquées des produits des principales
pûcheries niaritimes et, si possible, des pêcheries intérieures;
2°) nationalité des bateaux par lesquels ces produits sont

débarqués: 30 nombre et catégories des bateaux nationaux

employús à la pêche; 4"; nombre des personnes occupées sur
ces bateaux.
S'il est impossible de dresser des relevés complets, il y

aura lieu d'indiquer approxi-mativement dans quelle mesure
ils sont incomplets.

IV. -- Alines et métallurgic.
Itelevés (an moins annuels) des quantités produites de cetix

des mineraux et des métaux ci-après, dont la production
lans le pays présente une importance nationale:

1) Alineraux non métalliques:
llonille (charbon birtumineux on anthracite), lignite

et euke,
Pétrole et gaz naturel,
Nitrates,
Phospliates,
31in raux potassiques,
Soufre.

2) 31inéraux niótalliques et 2nétaux:

al 3linerais:

Fer, Etain,
Cuivre, Zinc,
Aluminium, 3Ianganèse,
Plomb, Nickel.

b) Production de fonderie (effecti-ve ou, estimée) :
For et acier, Antimoine,
Cuivre, Tungstòne,
'Ahuninium, Molybdene,
Plomb, Bismuth,
Etain, Argent,
Zine. Or,
3fangaubse, Platine.

Nickel,

V. - Industrie.

A) lielevés statistiques, à inter.salles réguliers et, si pos-
sible, au moins tous les dix aus:

a) Des établissements industriels ou tout au moins de
ceux d'une certaine importance et

b) Si possible, des établissements commerciaux.
Ces statistiques pourront être établies, soit, isolément,a

soit conjointement avec un recensement de la population ou
avec un recensement de la production industrielle; elles
mentionneront notamment

.

1° Pour ces établissements, le nombre des personnes de
chaque sexe qui y sont employées et, si possible, leur répar-
tition entre le diverses catégories professionnelles et entre
les adultes et les jeunes gens, en indiquant la limite d'ûge
entre ces deux entégories.
Il sera également établi, si possible, une évaluation du

nombre fles personnes employées dans les établissements non
TPCONSUS.

2" Pour les établissements industriels, la puissance no-

minale des moteurs primaires installés, en distinguant, si
possible: 1) les moteurs à sapeurs: 2) les B10teurs à explo-
sion ou à combustion interne; 3) les moteurs hydrauliques,
et la puissance nominale des moteurs électriques installés, en
indiquant si l'énergie électrique est produite dans l'établis-
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gement on provient du dehors. Dans chaque catégorie, il y
aura lieu de distinguer, si po.ssible, les moteurs nornialement
utilisés et le.s moteurs inutilisés on en réserve.
B) Relevés de la production industrielle aussi contplets

qu'il sera possible à chaque pays de les fournir avec un degró
suffisant d'exactitude.

C) Séries statistiques indiquant, pour des périodes régu-
liéres, si possible trimestrielles on, de préférence, mensuel-
les, les variations de l'activité industrielle dans les branches
les plus representatives de la production, soit en chiffres

Ethsolus, soit en cltiffres relatifs se rapportant à une période
prise pour ba.se des comparaisons.

V I. - Koml>rrs-inflices des pri.r.
Nombres-indices:

al Expriinant le mouvement général des prix de gros,
tablis et publiés mensuellenient;

I>> 10xpriinant le tuouvement général du cofit de la vie,
Îtablis et publiés au nioins trismestriellement.
Les indices du coùt de la sie pourront etre calcules pour

une seule ville ou pour quelques villes choisies parmi les plus
représentatives et considérées séparément on ensemble.
Chaque publication de nombre-indices devra contenir une

référence à un inef exposé ofilefel indiquant les articles dont
les prix ont servi au calcul de ces nombres indices, ainsi que
fles métliodes employées.
Outre les indices, les prix de gros des principales niar-

chandises devront, autant que possible, etre publiés aux

tm mes époques, en valeur absolue on relative.

Article 3.

. Les Hautes Parties contractantes s'engagent, afin de fa-
illister la comparaison des statistiques du eninmerce extérieur
les différents pays, à adopter, pour PétabÌissenient de cette
atégorie de statistiques, les principes únonces à la partie 1

.

e Pannexe I.
Les Hautes Parties contractantes s'engagent, en outre,

dans la mesure oft les moyens d'investigation dont elles di-

sposent le leur permettent, .'t dresser, o titre d'essai, les ta
bleaux statistitpies spécifiés à la partie IH de l'annexe I.

Article 1.

Les Hautes Partie.s contractantes déclarent necepter, d'une
manière générale, les priuripes únoncés à l'annexe II, en ce

qui concerne l'établissement des statistiques des peelieries
et conviennent de les appliquer autant que possible dans
leurs statistiques respectives.

Article 5.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, d'une
Ïnanière générale, les principes dont s'inspire Fannexe Ill,
destinée à servir autant que possible de base en vue de l éta-
blissement des statistiques de la production des mineraux
et métaux visés a l'article 2 (IV) dans le cas où la production
dans le pays desdits mi.néraux et métaux est considérée
comme présentant une importance nationale, et convien-

nent d'adopter les memes principes dans le cas où elles
tabliraient des statistiques de la production d'autres mi-
Réraux et métaux.

Article U.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, d'une
manière générale, les principes dont s'inspire l'annexe IV,
jointe à la Convention à titre de progranime-type d'un recen-

sement de la production industrielle, et conviennent d'exa-

miner la possibilité d'adopter ceux de ces principes qui se-
raient applicables, lorsqu'elles envisageront un recensement
complet on partiel du type indiqué dans ladite annexe.

Article 7.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, d'une
nianière générale, les principes dont d'inspire l'annexe V,
jointe à la Convention à titre d'exemple, en vue de l'établis-

sement d'indices de l'activité industrielle, et conviennent
d'examiner la possibilité d'adopter ceux de ces principes
qui seraient applicables lorsqu'elles envisageront Pétablis-
sement, sur une large base, d'indices de Factivité indu-

strielle.

Article 8.

1) Un comité d'experts techniques sera désigné à une rén-
nion du Conseil de la Société des Nat ions et des dÚÌÚguÚS
des Etats nou membres de la Société des Nations représentés
à la Conférence de Genève, ù raison d'un délégué pour chacun
de ces Etats, au nom desquels des instruments de ratineation
ou d'adhésion auront été d losé.s.I
'2) En dehors des fonetions spéciale qui lui sont confiées

en vertu des dispositions de la présente Convention et des

instruments annexés, le Comité d'experts mentionné un pa-
ragraphe précédent du présent article, pourra formuler tous
avis qui lui paraîtront utiles en vue d'améliorer ou de <lé-

¥elopper les principes et arrangements sti.pulés dans la Con-
vention au sujet des catégories de statistiques qui y sont en-
visagées. Il pourra également émettre des avi.s concernant

d'autres catégories de statistiques d'un caractùre analogue,
dont il semblera désirable et possible d'assurer l'unifonnité
internati.onale. Il examinera toutes les suggest ions visant
les Inêmes fins, qui pourront lui etre sonniises par le Gouver-
nement de Fune qugleonque des ILlutes I arties contractantes.

Le Comité d'experts n'eniettra pas d'avis concernant les sta-

tistiques se rapportant aux finances publiques ou privées
(dette publique, recettes et dépenses, banque, marclió moné-
taire, bourse, etc.). Il n'éluettra pas, sans entente prealable
avec les institution,s et organisations iraternationales conipé-
tentes, d'avis concernant les statistiques se rapportant à

l'agricolture, au travail on aux transports.
3) Le Conseil de la Sociétú des Nations est pne, si, a un

moment quelconque, la moitió au nwins des 31embres de la

Société des Nations et des États non niembres au nom de-

squels des instrmnents de ratilication on d adhesion auront

été déposée, en exprime le désir, de convoquer une Confé-
rence en vue de reviser et, s'il y a lien, d élargir la présente
Convention.

Article D.

Les Hautes Parties contractantes conviennent que leurs
services de statistiques écliangeront directement les relevés

statistiques, établis et publiés par eux conformément aux di-
spositions de la présente Convention.

Article 10.

Si un différend surgit entre deux on plusieurs Hautes
Parties contractantes au su jet de l'interprétation ou de leap-
plication de.s dispositions de la présente Convention et si ce
différend ne peut tre reglé, soit directement entre les Par-
ties, soit par la voie d'un autre ruoyen de règlement ainiable,
les Parties pourront, d'un commun accord, soumettre le dif-

férend, aux lins d'antiable composition, au Comité d'experts
visé à l'article S.

Dans ce cas, le Conlité pourra inviter les Parties à lui
soumettre, otalement ou par écrit, leurs observations et for-
anulera un avis consultatif au sujet du point en litige.
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Article 11. Article 15.

Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer,
an moment de la signature, de la ratification on de l'adhésion

que, par son acceptation de la présente Convention, elle

n'entend assumer nuenne obligation en ce qui concerne Cen-

semble ou toute partie de ses colonies, protectorats, terri-
toires d outre-mer on territoires plaens sous sa suzerainetó

cu son mandat; dans ce cas, la présente Convention ne sera

pas applicable aux territoires faisant Pohjet d'une telle de-

claration.
Chacune des Hautes Parties contractantes pourra ulté-

Tieurement notifier au Secrétaire gén ral de la Société des

Nations qu'elle entend rendre la prúsente Coinentions up

plicable ù fensenible ou o toute purHe de ses territoires

nyant fait Cobjet de la déclaration provne ù l'alinúa pre-
cédent. Dans ce cas. la Coinention s'appliquera aux terri-

toires .visés dans la notification un an a¡nds la réception de

cette notification par le Secr faire général de la Société des

Nations.
De même, chaeniw des Hautes Parties contractantes pert,

à tout moluent, apids Eex¡Jration du dólai de eing ans :nen

tionuó tktus l'article 16, déclarer qu'elle entend .voir vesser

l'application de la presente Convention à l enseinble ou à

toute partie de ses colonies, protectorats, territoires rToutre-
mer ou territoire places sous sa suzerainot ou son niandut·

dans ce cas, la Convention cessera d' tre applicable aux ter

Titoire.s faisant l'objet tPune telle déchirat ion six mois apres
la réception de cette déclaration par le Secrétaire gén rol

de la Société des Nations.
Le Secrétaire général de Li Société des Nations comma-

niquera à tout les Meinbres de la Société des Nations et aux

Ëtats non membres, visés ù l'article 32, les d clarations et

notifications voques on vertu du présent article.

A rt iele 12.

La présente Convention, dont les textes français et anglais
feront galeinent foi, portera Li date de ce lour: elle pourra,

jusqu'au trente septenibre mil neuf cent .vingt-neuf, ûtre
signée au nome de tout 31embre de la Société des Nations et

de tout Rtat non inembre rept sent à la Conférence de Ge-

neve on a qui le Conseil de la Société des Nations aura, ù

cet effet, continuniqu un eveniphiire die ladite Convention.
La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de

Ta11tiention seront transinis an Secr taire général de la 80-

ciété des Nations, qui en notitiera la reception ù tous les

Membres de la Soci té ainsi <pfaux iltats non menibres visés

à Falinen preendent.

Article 13.

A partir du preinier octobre niil neuf cent vingt-neuf, il
pourra etre adhér ù la pr sente Convention au noni de tout
3lembre de la Societe des Nations on de tout Etat non niem-

bre visé à l'article 12.

Les instruments d'adhésion seront transniis au Secrétaire

général de la Société des Nations, qui en notitiera la recep
tion à tous les 31embres de la Société et aux Ëtats non mem-

bres svisés à Earticle 12.

Article 14.

La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
Bixième jour après la réception par le Meer taire général de
la Soci 16 des Nations, de rat itientions on adhésions, au nom

d'au moins dix 3lenibres de la Horieló des Nations ou 13tats

non membres.

Chaque ratitication ou adhésion <pii interviendra après
l'entrée en viguent de la Convention, conform ment à l'ar-

ticle 14, produlta ses effets quatre-vingt-dix jours après la
date de sa réception par le Beerótaire général de la Société

des Nations.

Article 16.

Apens I expiration d un dólai de eing ans, à dater de son

entrée en signent aux termes de Particle 14, In pr(tsente Con-
vention pourra tre dénone e µar écrit, l'instrument de dú-

noneintion etant dépos entre les mains du secrétaire ge-

neral de la Soci te des Nations. La dénonciatioli prendra
effet six mois apres qu'elle nova été reçue par le Secrétaire

general et ne sera op vante qu'en ce qui concerne le 31embre

de In Sociét où IT:tat non menibre au nom duquel l'instru-
nient a 10 dépos

.

I e Secróinire général notillera la dénonciation à tous les

3lenibres de la Société et aux Ittats non membres mentionnés

à factiele 12.
Si, à la suite de dénonciations simultanées ou successives,

le noinbre des 3lembres et Ittats non inembres de la Boejété,
liés par les dispositions de la presente Convention, est réduit
ù un nombre int rieur à dix, L:I Convention cessera d'être

en signeur.

Article it.

Les llantes Parties contractantes déclarent accepter les

reserves apportées ù l application de la présente Convention,
telles qu'elles sont formulées dans le Protocole annexá à la

Convention et à l'egard des pays qui y sont nommément dé-

signes.
Les gouvernernents des pays qui sont disposés à adhérer

ù la Convention en vertu de l'article 13, mais qui désirent
être autorisés à apporter des réserves à l'application de la
Convention, pourront informer de lene intention le Secré-

taire général de la Société des Nations. Celui-ci communi-

quera immédiatement ces réserves aux gouvernements de
tous les pays au nom lestpwls nu instrument de ratification
ou d'adhésion aura et déposé, en leur demandant .s'ils out

des objections à pt senter, 41, dans un délai de six inois, à

dater de ladite communiennon, aucun pays n'a soules d'n-

hjection, la reserve en question sera consid rée comme ae-

reptée.
Article 18.

La présente Convention sera enregistrée par le Secrétaire

g nóral de la Société des Nations, à la date de son entrée en

VlgUGUP.

En foi, de quoi les pl nipotentiaires susnommés ont signé
la presente Convention.

Fait a Geneve, le quatorze décembre mil neuf cent vingt-
Luit, en un seul exemplaire qui restera déposé dans les ar-

chives du Secr tariat de la Société des Nations, et dont les

copies certiti es conformes seront délivrées à tous les Alem-
bres de la Soviété et aux Ptats non membres, mentionnés
à larticle l '.

Allentagnc
WAGE.waxN

Dr. Pi Arzt:n

Aulviche

W. Hur:isKY
Dr. linTHE
IDEMER
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Belgique
çConformément à l'article 11.de la-Convention, la.Déléga-
tion belge, au nom de son Gouvernement, déclare ne pouvoir
necepter, en ce qui concerne la colonie du Congo belge, les
obligationa qui découlent des clauses de la présente Con-

.vention.

A. JUMN

Etats-Unis du Brésil

J. A. BAnnosA-CARNEIRO

A. CAVALCANTI ALBUQUERQUL DE GUSMAO

Grande-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que toutes

parties de l'Empire britannique non membres séparés de la

Soci=útú des Nations.
: I declare that my signature does not include any of His
Britannie Majesty's colonies, protectorates, or territories
under suzerainty or mandate.

'

S. J. CHAPMAN

.
T/nion ßud-Africaine

Das. J. DE VILLIERS

Stat libre d'[rlande
SEAN LESTER

Bulgaric
D. MICHAYKOFF

Dancmark

Conformément à l'article 11, le Gruenland est ètcepté des

dispositions de la présente Convention.
En outre, le Gouvernement danois, en acceptant la con-

vention, n'assume aucune obligation en ce qui conderne les

statistiques relatives aux Iles Féroé.
ADOLPH JENSEN

Ville libre de Dantzig
E. Seovausom SZTREM
Dr. MARTIN. J. FUNK

JAMES I. ÛRAIG
· BENEIN Û. BENEIN

Estonie

ALBERT ŸULLERITS (ad TC/CYClullpp}

Finlande
RUDOLF BOLSTI
3IARITI KOVERO
WERNEn LINDGREN

France

Au moment de signer la présente Convention, la France
déclare que, par son acceptation, elle n'entend assumer au-

cune obligation en ce qui concerne l'ensemble de ses colo-

nies, protectorats et territoires places sous sa suzeraineté
on mandat.

M. Husen
GAvos

Gròce

D. BIKELAS (Qd TCf67C11Û¾)n)

Hongrie
JULES DE KONKOLY-THEGE

Italie

Par l'acceptation de la présente Convention, l'Italie n'en-
tend assumer aucune obligation en ce qui concerne. ses co-

lonies, protectorats et autres territoires mentionnés à Parm
ticle 11, alinéa premier.

ConaAno Gm

Jopon
En vertu de l'article 11 de la présente Convention," le

Gotivérn ent japonais déclare que son acceptation de la
préhelité Convention ne s'étend pas à ses territoires ci-après
mentionités: CHÖSÈN, TAIWAN, RARAFUTo, le terri.toire à bail
de KWANTUNG, ÌBS feffÍt0ÍPOS sur lesquels le Japon exercè
son mandat.

. ITo

Lettonie

CHAltLER BL*ZMANS (Gd f6f67€ndNHL)
Luxembourg .

Ch. G. YeauAlas

Norvège
GUNNAR JAHN

Pays-Bas
Par leur acceptation de la présente Convention, les Pays,

Bas n'entendent assumer aucune obligation en ce qui com
cerne les Indes néerlandaises, le Surinam et le Curaçao.

H. W. METHORST
L. P. DE Busst

Pologne
E. SZTÛRM DE SZTREM

Portugal
Aux termes des dispositions de l'article 11, la Délégation

portugaise déclare, au nom de son Gouvernement, que la
présente convention n'est pas applicable aux colonies por-
tugaises.

F. Dg ÛALHEIROS E MENEZES
CASIMIRO ANTONIO CHAMBICA DA FONSECA

Roumanie

C. ANTONIADE

Royaume des Serbes, Croates et ßlovènes

CONST. FoTITIca
Dr. MAx BIRKOVITCH
LAZARE M. Kost1Tea

Suède

K. I. WESTMAN

ßuisse

W. STocKI
J. LoRENZ
K. ACKLIN

Tchécoslovaquie
Dr. Jos MnAz
Dr. JoseF RYBA
OYRIL RORÀCEIC

PROTOCOLE.

Au moment de procéder à la signature de la Convention
portant la date de ce jour, les plénipotentiaires soussignés
déclarent accepter, en ce qui concerne les diverses disposis -

tions de la Convention, l'interprétatilon spécifiée à la pre-
mière partie du préseat Protocole, et accepter également les
réserves formulées en ·verta de l'article 17 de ladite Con-
vention ät figurant à la seconde partie du présent Protocole,
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I.

Il est entendu :

1) Qu'aucune stipulation de la présente Convention ne

sera interprétée comme limitant ou affectant la compétence
de l'Institut international d'Agriculture;

2) Qu'aucune disposition de la présente Conventigli n'im;
pose l'obligation <l'établir et de publier des chiffres qui elv
traîneraient la divulgation de renseignements relatifs à un

établissement particulier quelconque;
3) Que chaenne des Hautes Parties contractantes pourra,

en cas de force majeure ou d'événements graves menaçant la
sécurité de l'Ëtat, suspendre exceptionnellement, pour une
durée aussi courte que possible et dans la mesure où les
circonstances l'exigeront, l'application des dispositions de la

présente Convention:

4) Que les dispositions de Particle 2-I a) n'exigent pas
l'indication <les quantités pour des catégories spéciales de
marchandi.ses lorsque cette indication ne présente anenne

utilit6 pratique ami point de vue statistique :

5) Que, dans les relevés mensuels requis à l'article 2-I a):
a) L'éunmération des articles et les renseignements

correspondants peuvent être présentés sous une forme

abrégée :

, b) Les ieuseignements fournis pour les cas dans le-
squels le commerce extérieur d'un pays est relativement pen
important peuvent avoir le caractère d'un simple résumé;

6) Que les propositions de l'Institut international d'Agri-
culture, mentionnées au paragraplie A) de l'article 2-III,
sont celles qui ont été adoptées par la neuvième Assemblée
générale de l'Institut et reproduites, à titre documentaire,
à l'annexe VI, et que, dans le ens où l'Assemblée générale de
PInstitut international d'Agriculture moditierait ces pro-
positions, les Hautes Parties contractantes auront la faculté
d'adopter ces niodifications;

7) Que les dispositions des paragraphes ß) et C) de l'ar-
ticle 2-V ne doivent ims être considérées conyne excluant
l'emploi d'évaluations dans le cas des petites entreprises;

8) Que les dispositions des paragraphes B) et C) de l'ar-
tiele 2-V obligent les IInutes Parties contractantes à faire
tout ce qui, dépend d'elles pour fournir des données repré-
sentatives, mais que, néanmoins, dans un pays où Pindustrie
est peu à veloppée, il peut ûtre impossible de fournir des sta-
tistiques détaillées;

9) Que, dans les pays où, en raison de conditions locales
telles que l'étendue du territoire, le caractère disseminé des
industries et la distance qui les sépare de leurs mažchés, la
préparation mensuelle d'indices des prix de gros n'est pas
pratifiuement possible, la publication trimestrielle de ces in-
dices sera considérée comme répondant aux prescriptions
de l'article 2-VI.

II.

Les réserves únoncées ci-dessous sont acceptées.

1) Article 2-III B).

Turquie: Les relevés prévus à ce paragraphe seront éta-
blis et publiés par la Turquie à des intervalles aussi rap-
prochés que possible sans qu'il y ait obligation que ces re-

levés soient annuels.
Union Sud-Africaine: Les relevés ne contiendront pas

d'informations concernant la superficie cultivée dans les
exploitations indigènes, et dans les réserves indigénes, les
domaines des nègres et les centres de missions.

2) Article 2-III E).
Brail: Ces dispositions ne s'appliquent pas au Brésil.

3) Article 2-IV, paragraphe 2, a).

Japon : Le choix des tninerais sera laissé à la discrétion
du Gouvernement japonais;

4) Article 2-V B), C).

Ville libro de Danteig, Grècc, Portugal, Turquic: Les re-
levés prévus A ces paragnaphes ne seront pas obligatoires.

5) Article 2-V I.

Portugal: La publication mensuelle de nombres-indices
dans un avenir rapproebé ne sera pas obligatoire.

G) Article 3-alinéa 2.

31coiquc, Turquic: Cet alinéa sera considéré, non comme

une obligation, mais comme une recommandation.

En foi de quoi les soussignés ont apposé leur signature au

bas du présent Protocole.

Fai.t à Genève, le quatorze décembre mil neuf .vingt-huit,
en simple expédition, qui sera déposée dans les archives du

Secrétariat de la Société des Nations; copie conforme en

sera transmise à tous les Membres <le la Société des Nations
et à tous les Ëtats non membres représentés à la Conférence.

Allcmagne
WAGEMANN
Dr. PLATZER

Autriche
W. BREISKY
Dr. ROTHE
RIBMER

Belgique
A. JuuN

Etats-Unis du ßrésil
J. A. BAnnosA·CAuxEino
A. CAvALcANoi ALDUQUERQUE DE ÛCSMA

Grandc-Bretagne et Irlande du Nord ainsi quë toutes

parties de l'Empire britannique, non membres séparés de la
Société des Nations.

S. J. CHAPMAN

Union Sud-Africaine
DAN Ã. DE VIu,mns

Stat libre d'Irlande
SEAN LESTER

Bulgarie
D. MICHAYKOFF

Danemark
ADOLPH elENSEN

Tille libre de Dantzig
E. SZTURM DE SZTRE31
Dr. MARTIX, J. FUNK.

EUUPf6
J.«Es 1. CRAIG
ÑENEIN Û. HENEIN

Estonie
AumuT PouaniTs (ad referendum)

Finlande
RUDOLF ROLSTI
MARTTI Koveno
WenNen LINDGREN

France
M. HesEn
M. GAYoN
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Grèce
D. BrKI'Lis

Honty>ir
Jer.r:s ni Isaxxoi y I'HI:GE:

Italic
- ('oltit.too GINI

Japo>i
ITo

Lettonie
L'H.utues DrzalAss el refric>u1;iin)

Lu.renil>oitry;

Prigs-Bas
H. W. 3ll:Tiint:st
L. P. Die BrssY

Poloy¡ne
E. SzTrital DP: SzTui:NI

Parluyal
I

.
Ul: CALHI:lllOS E ÀÍITNI ZES

.\81111110 ANTONIO L'HA3flUC.\ DA FONSEC\

Jfolti irtil Ïc
L'. ANTONItura

Iloß<ntme rles Rer1>es. Crorites et Rior nra
t'ossT. FoTITCH

Dr. 31.tx Bli:KovlTCH
LAz.uus 3f. KosTrrcH

Suè<1e
K. I. WESTanN

Suisse
W. STreia
.I. Lontexz
K. ACKLIN

Tc1tfron10caqiiin
Dr. Jos 31n.xz
Dr. .Insi:F RYn.\
CyrtlL Ilonìcrert

AN.wicxe I.

Statistiques du commerce extérieur,

(Voir article 3).

PAllTIE I.

1. - Les statistiques du commerce extérieur seront éta-
blien selon l'une des deux méthodes indiquées ci-après:

a) Lorsque 1cs rclecés du commcrce spécial sont établis
seule ou parallèlement peco les rcledés riti commerce général:
Les importatioils spéciales comprendrout toutes les mar-

chandises déclarées pour la consommatiën. intérieure dans
le.Jerritoire'«nquel s'appliqueilt les statistiques, ainsi que
tátték lës ntai'chandises déclarées (dans les bondi.tions nor-

itig'les du régime de l'admission temporni.re) en vue d'une

tiŠnatormatiou, d'une répardtion oii d'un complément de
ituPœnvre. Le réextihallage, leTéassertiment et le mélange
hollutituent paà nue transformatidti ou un complément de .

Iti.d'œnvre.
Auss exportatione spéciales comprendront toutes les expor-

dhe de marchaudises, produites à l'intérielir du terri-

statistique du pays pu nationalisées.
ar marchartdisés nationalisées,:il-faut entençlre les mar-

c11Abdises d'importation mises à la, libre 41ieposition des.

importateurs après avoir acquitté, le cas échéant, les droits
dont elles sont passibles, ou qui ont reçu la trafisformation,
la réparation on le complément de main-d'œtivre en vhe
desquels elles avaient etó admises en franchise tempornire.
Le commerce spécial des importations et des eiportations

ne doit comprendre aucune partie du trafic de transit, tel
.qu'il est défini au paragraphe V, 3°, ci·dessoits.'
Le commerce général comprend: A Pimpoitustion, fout ce

qui arrive des territoires non compris dans le torritoire sta-

tistique; à l'exportation, tout ce qui sort du territoire stati-
stique pour une destination extérieure. 1'òutefois sont

exclues les marchandises en transit direct, ainsi que les mar-
chandises simplement transbordées dans les, ports sotis le

contrðle de la douane.
Les tralies: 13 de transit indirect, et, 2° de transit direct

(y compris les transbordements) seront indiqués, par pays,
dans des tableaux séparés. Les quantités de ces marchan-
dises seront exprimées en poids brut; en cas d'impossibilité,
toute autre base pourrait être admise, y compris celle de la
valeur, à condition que les relevés indiglient la méthode
utilisée.
Lorsque les marchandises soumises au régitne de l'admis-

sion temporaire font l'objet de tableaux spéciaux, la valeur
de chaque catégorie de marchandises (suivant le cas, valeur
originelle des objets, ou valeur originelle plus valeur djou·
túe; travail et matériaux) doit être indigné à l'entrée ët à
la sortie.

b) Lorsque ics relevés d'importation portent uniquement
sur le commerco global et que les réexportations sunt éga-
Icment indiqùées :
Les importations globales dépondrot à la définition, don-

née au paragraphe a) ci-dessus, du commerce général d'im-
portation.
.
Les exportations et les réexportations seront indiquées

séparément.
Les exportations comprendront toutes les sorties:. 1• de

marchandises prodnítes à l'intérieur du territoire statisti-
que, et, 2 de marcandises senant de l'extérieur flui out
subi sur ce territoire une transformation, une réparation
ou un complément de main-d'œuvre.
Les réexportations comprendront toutes les marchandises

impo14tées à l'intérieur du territoire statistique (à l'exclusion
du transit direct et des marchandises transbordées dans les
ports sous le contrôle de la douane) et ultérieurement ex-
portées sans avoir reçu aucune transformation ou réparation
et aucun complément de main-d'œuvre.
Le réemballage, le réassortiment et le mélange ne consti-

tuent pas une transformation ou un complément de mains
d'œuvre.
Le tratie de transit direet (y compris les transbordements)

fera l'objet de relevés séparés, établis dans les condièibus
déjà stipulées au paragraphe a) ci-dessus.
Lorsque les marchandises soumises au régime de l'admis-

sion temporaire font l'objet de tableaux spéciaux, la valeur
de chaque catégorie de marchandises doit être indiquée,
dans les conditions dèjà stipulées au paragraphe a) ci.dessus.

ÌI. -- Il y a lieu de maintenir ou d'instituer le système
dit « des valeurs déclarées », c'est-A-dire des valeurs indi-
quées par les importateurs et par les exportateurs (oti leurs
agents dûment accrédités) pour chaque transaction parti-
culière. En outre, afin d'assurer l'exactitude des statistiques
du commerce extérieur, ces valeurs seront soumises à une

vérificútion et à un contrôle systématique.
III. - a) Les valeurs utilisées à cet effet seront valeurs

à la frontière d'exportation (frontière terrestre ou frontière

maritime, selon le cas), c'est-à-dire, pour les importations,
la valeur au point de départ augmentée des frais de transporþ
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et d'assurance depuis ce point jusqu'à la frontière d'impor-
tation, et, pour les exportations, la valeur franco bord ou

franco wagon à la frontiòfe.
A l'importation, les droits d'entrée, impûts intérieurs et

charges similaires établis par le pays importateur sont ex-
clus des valeurs. A l'exportation, les droits de sortie y sont
compris, ainsi que les impôts intérienrs et charges similaires
établis par le pays exportateur, en tant que ces dernier

restent effectivement perçus sur le marchandiseses exportées.

b) Quand un pays taxe ad valorem les marchandises im-

portées ou exportées, la valeur calculée en vue de cette

taxation, conformément aux méthodes prescrites dans la

législation fiscale du pays, peut être relevée dans les statisti-
ques d'importation ou d'exportation, même si elle diffère

de la valeur définie plus haut au paragraphe a). Paralléle-
ment, les valeurs calculées selon les mêmes méthodes pon-
vent être employées pour les marcliandises exemptes de

droits ou frappées de droits spécifiques. Les pays qui adop-
tent un système de ce genre doivent indiquer clairement,
dans les statistiques, la ninthode employée pour le calcul
des valeurs et présenter une estimation au moins anuuelle
et si possible détaillée des saleurs calculècs selon les prin-
cipes énoncés au paragraplie a) ci-dessus.

IV, - Il y a lieu de spécifier l'unité ou les unités de

mesure, utilisées pour exprimer les quantités de chaque
marchandises; poids, longueur, superficie, capacité, etc.
Lorsque la quantité est exprimée au moyen d'une ou de

plusieurs unités de mesure autres que le poids, les relevés

annuels indiqueront le poids . estimatif moyen de chaque
unité, ou multiple d'unités.
En ce qui concerne le poids. il ý a lieu de préciser le sens

des expressions telles que « poids brut », « poids net »,

« poids net légal », en tenant compte des sens divers que
le même terme peut comporter selon les différentes catégories
de marchandises auxquelles il s'applique.

V. - 1) Par territoire statistique d'un pays, 11 faut en-
tendre tout le territoire douanier, tous les entrepôts et

dépôts en douane ou sous le contrôle de la douane, tous les
ports francs et les zones franches appartenant à ce pays.

2) Lorsque deux ou plusieurs pays ont conclu une union

douanière et qu'il est publió des statistiques commerciales

se rapportant à l'ensemble de l'union, le territoire statisti-

que pourra etre l'ensemble des territoires de tous les pays
membres de l'union.
Ces stipulations n'empêclient pas les pays de publier des

statistiques séparées pour les parties non limitrophes de

leurs territoires statistiques, au lieu de statistiques pour
l'ensemble du territoire douanier, si celui-ci se compose de

territoires non limitrophes.
3) Par 'transit, il y a lieu d'entendre le total du trafic

de transit direct et indirect, défini ci-après.
Le trafic de transit direct comprendra toutes les marchan-

dises traversant le territoire statistique, tel qu'il est défini
ci-dessus, dans un but exclusif de transport, sans être mises

à la lü>re disposition des nupoHateurs on sans..être placées
a l'entrepôt.
Le tratic de transit indirect comprendra toutes les mar-

chandises provevant de territoii:es situés en dehors du terri-

toire statistique du pays, qui sont mises en entrepôts ou

dépôts fictifs on réels appartenant au territoire statistique,
tel qu'il est défini ci-dessus, et qui en sont nItérieurement

exportées sant être placées à la libre disposition des impor-
tateurs et sans avoir subi <le transformatin' on de r paration
on reçu de complément de main d'<ensre autre que le réem-

ballage, le réassortiment ou le mélange.

VI. -- Les territoires statistiques qui seront indiqués dans
les relevés du commerce par pays, prescrits par-las présente
Convention, devront correspondre à la liste donnée4 Ja

partie Il de la présente annexe.
A tout moment, chacune des Hautes Parties contractantes,

pourra demander au Secrétaire général de la Société des Na-

tions de prendre les mesures nécessaires pour modifier la

partie 11 de la présente annexe en vue de tenir compte des
changements qui pourraient ôtre survenus.
Le Comité d'experts prévu à l'article 8 de la Convention

établira, aussitòt que possible a¡>rés sa constittition, la liste
minimum des territoires statistiques isolés oft gl'oupés qui
devront être spécifiés dans les statistiques du conimerce ex-
térieur par pays, tout pays restant libre de remplacer l'une
(ou plusieurs) des positions de cette liste minimum par la

série complète des positions correspondantes figuraut à la

partie II de la présente annexe.
Dans les tableaux statistiques indiquant, pour les diverses

marchandises, les pays avec lesquels le commerce desdites
marchandises est pratiqué, ceux des pays avec. lesquels le
commerce n'est pas important pourront être groupés sous la
rubrique « Autres pays », sans autre spécification.
Les marchandises consignées sur connaissement avec fa-

culté d'option de déchargement ou « pour ordre », seront

indiquées séparément comme consignées « Pour ordre ».

VII. - En raison de l'importance particulière que présente
Pexactitude des statistiques monétaires, il sera dressé des

tableaux spéciaux indiquant, en valeur et en poids, les im-
portations et les exportations: 1) de l'or monnay6; 2) de
l'or en lingots, sous la forme admise dans les réglements
bancaires, et, 3) de l'or sous d'autres formes.

VIII. - Dans le cas de pays pour lesquels le trafic du
combustible de sonte présente une réelle importance, il serg
dressé des relevés indiquant les quantités (et, si possible,
les valeurs) estimatives ou exactes, du charbon de sonte et

autres combustibles de soute, fournis dans les ports du pays
pour l'usage propre des navires servant au tominerce exté·

rieur. Les chiffres relatifs aux navires nationaux et aux

navires étrangers seront, si possible, indiqués séparément.
En ce qui concerne les ports autres que les ports maritimes,
le trafic du conbustible de sorte ne sera indiqué que dans

le cas où il présente une réelle importance.
IX. - Les relevés du commerce extérieur, présus par la

présente f'onvention::
1) Ne devront pas comprendre:
a) A l'exportation, les approvisionnements des navirep

nationaux;
b) A l'importation, les produits de la péche qui sont

considétés ëomme production nationale par le pays où ils
sont débarqués.

2) Pourront ne pas comprendre i

a) Les importations et exportations, soit à titre tqq
poraire, soit n. titre définitif, de toutes les marchandises qui
ne sont pas Pobjet de transactions commerciales; ,

b) A l'exportation, les approvisionnements, des patþ
res étrangers;

c) I, marchandises importées ou exportées en,quanti
tés assez intreintes pour être considérées.comme négligealilli
par rapport à l'ensemble 4u trafic des meroes marchangi,aq

X. -- Les relevés du commerce extérieur, prévus par ht
présente Convention, seront dreèsés pour l'année eiyi
(1er janvier-31 décembre) et pour les mois dn entendrier.
Néanmoins, tout pays naquel s'appligne la présente.Cons

vention pent, en ontre, maintenir une année statistique dithis
rente de Paunde civile.



PARTIE
II.

LISTE
DES
PAYS

(TERRITOIRES
STATISTIQUES).

Note.
-

Les

inclusions
indiquées
dalis-la
colonne
«

A

comprendre
»

ne
sont

ins

cöinþlétès,
à

'mðin's
d'être"
giretêdées
du
mot
«

Embrassuht
».'

*

(territoire
statistique)

A

COMPRENDRE

ECHOPE.

1

Albanie
2

Allemagne
.

.

.

.

.

.

Jungholz
et

Mittelberg
(«

exclaves
»

douaniò.

res
de

l'Autr:Che).
Non
con

risna
Sarre,
Heligo
and
et

les
«

ex-

claves
»

douanières
badoises.

3

Heliguland
sý

a

Ex
juves
»

douani
res

hadoises.

.

5

And.orre
6

Antriche
,

,,

,

,

.

.

.

Non
contµ
is

le

Liechtenstelp,
Jungholz
(ders

le

Tyre))
et

Mittelberg
(dans
le

Voralberg).

7

Belgo
-

Luxembourgeoise,
Union
économique
.

.

Ept&vassœnt;
-

a)

Belgique:
0)

Luxembourg.

8

Bulgarie
0

Dapemark
,

.

,

,

,

.

Non
coinpris
le

Groenland
et

les
lles

Färoër.

10

Iles

Füroër
Dantzig
(¥ille
libre
.de)

(voir
N.

26)

11

Espagne
.

.

.

.

,

,

.

Non
compris
.les
iles

Canaries,
Ceuta
et

An-

doire..

12

Estouie
13

Finlande
14

France
.

.

.

.

.

.

,

.

Monaco,
Sarre.

Non
compris
l'Algerie
et

Andorre.

15

Gi

ce

,

.

.

.

.

.

.

.

Crête,
Samos,
Lemnos,
Chios,
Mytilène,
Monf-

Athos.

16

Hongrie
17

frlande
(Etat
Libre
d')

18

Islande
19

Italia
.

,

,

.

.

.

.

.

Fiume,
Zara
et

Saint-Marin.
Non
compris
ley
lles
de
la

Iner
Egée.

PMS

(territoire
statistiqüc)

À

COMPRENDRE

20

Iles

italiennes
de

la

Încr

Egée
.

.

.

.

°

'.

Embr«ss«nt
Rhodes,
Cou,
Leros,
Kalymnos,

Symi,
Scarganto,
Castelrosso
et

quelques

autres.

21

Lettonie
22

f.ithuanie
.

.

.

.

.

.

.

Memel
(Klaipeda).

Luxembourg
(Vbir,-N.
7)

23

Norvège
.

.

.

.

.

.

.

Non
compris
le

Sÿitzberg.

24

Spitzberg
(Svalbard)
.

.

Ùs
ÏÑs

avdísinantŠs.

25

Pays-Bas
26

Pologne-Dantzig
.

,

,

,

s.

Embrassant: a)Pologne,

.

.

.

.

.

.0)

Vilfe
libre
de

Dantgig

-27

Portugal
.

o

a
.

.

.

,

,

Madère
et

les

Acores.

Non
compris
les
îles
du

Cap-Vert.

28

Roumanie
29

Royaume-Uni
de

Grande-

Bretagne
et

Irlande
du

Nord

.

.

.

.

.

.

.

Embrassant
l'Angleterre,
l'Ecosse.
le

Pays
de

Galles,
l'Irhinde
du
Nord
et

l'île
de

Man.

30

Iles

Anglo-Normandes
31

Gibraltur,
,32

Malte--
.

.

.

.

,

,

.

.

Gozo
et

Comino.

Sarre
(voir
N.

14)

33

Serbes,
Croates
et

Slovò-

nes,

(Royaume
des)

34

Sunde
35

Suisse
.

36

Tchécoslovaquie
37

Turquie
.

.

.

.

.

.

.

33

Union
des

Rëpubliques
so-

viétistes
Socialistes
(Rus-

sie)

.....a..
Licentenstein. Embrassant

:

a)

Turquie
d'Europe;
b)

Turquie
d'Asie
(y

bomphs

nédos
et

Iles
aux

Lapins).

Imbros,
Tú-

Embraßsant: a)lapartie
européenne
de

la

Républiqu,e

socialiste
fédérative
des

Soviets
de

Russie

(c.-a.
d.,
à

l'ouest
de

l'Oural),
plus
10,5

R

S.
S

de
14

Hussie
Blanche
et

de

l'U·

kraine:
)

la

partie
asiatiilue
de
la
R.
S.
F.
S.
Ït.

(A-

A.-d.,
à

l'est
de

l'Oural),
plus
les
R.

S.
S.

de
la

Transcaucasie
(l'Arménie,
Georgie
At

Azerbeidjan),
du

Turkmenistan
'R.
S.
S.

turcomene-Aschkhabad,
Merv,
etc.)
et

de

TUzbekistag
(R.
S.
S.

Uzbec
.

Samarcan-

de,
etc.)



PMs

(territoire
statistique)

.

A

COMPRENDRE
18/E.

$9

Afghanistan
40

Bliontan
41

Claine
.

.

.

.

.

.

.

O

Mongolie
.

.

.

.

.

.

41

Hadramuout
.

.

Hedjaz
et

Nedjed

43

Irak
40

Japon
.

.

.

.

.

.

.

47

Coreé
(ou

Choseo)

48

Formose
(ou

Taïouan)
.

49

Koveit
50

Nepauf
51

Oman
.

-

,

,

.

.

.

M

Palestine
.

.

•

«

•

•

53

Perse
M

Sidm 33Syrie
,,,....

•G

Tliibet
57

Yemen

.

Kouan-Toung
(territoire
cédé
à

ball
au

Japon-

Daïren,
etc.),
Tien-Tsin
(concession
italien-

ne),

Mandchourie,
Sin-Kiang
(Kouldja,
Ka-

chgarle
et

Turkestan
chinois)
et

Kiao-

Tchéou
(Tsing-tao).

Non

compris
les

possessions
et

concessions

britanniques,
francaises
es

portugaises,
la

Mongolie,
le

Thibet
et

le

Sikkim.

.

Embrassant
Mongolie
du

centre
et

Mongolia

extérieure
ou

du

Nord-Ouest
(Ourga,
etc.).

Karufouto
(Sakhaline
japonaise).
Archipel
des

Kouriles
(Tchishima)
et

Okinawa
(Archipel

Riou-Kion).
Kon
compris
Corée,
Formose.
I(ouan-Toung.

et,

îles
du

Pacifique
sous
mandat
Japonais.

.

Iles

pescadores
(Bökotä).

.

Guadar.
.

Transjordanie.
.

Embrassan:
Syrie,

Grand-Liban.
Territoire

alaouite
et

Djehel
Druse.

ÚÒMINIONS,
COLONIES,
ETC.,

BRITANNIQUES:

Aden
.

.

,

;

,

,

,

,

Protectorat
d'Aden,
Périm
et

iles

Konryan-

Meni
yan.

Non

compris
Socotora.

.59

Bahrein,
Iles

60

Bornéo
du

Nord
Britanni-

que

Gl

Brunéi
63

Ceylan
.

,

,

,

.

.

.

.

Iles

Maldives.

PAYs

(territoire
statistique)

A

COMPRENDRE

63

Chypre
64

Hong-Kong
2

.

65

Inde
.

.

.

.

.

66

Malaisie
Britann

67

Sarawak
68

Wei-Hai-Wei
69

Philippines
a

,

,

,

Nouveaux
territoires.
Vieux
Koun-Loung
et'

nouveau
Koun-Loung.

,

,

,

.

Birmanie;
Beloutchistan;
£tats

(indigènes)

indiens;
Etats
frontières
et

territoires
de

tribus
(Las
Bela,
Khelat,
Tirah,
Malakand.

Dir.
Swat,
Bajore,
Chitral,
Buner,
Khaïber,

Kurram,
\Vaziristan,
Sikkim,
Towang,
Naga

e

Mishmi
Hills,
Karenni
et

Etats
Chans),

Les

Laquedives
Andaman
et

Nicobar.

Non

compris
Ìes

possessions
francaises
et

portugaises,
et

Aden
et

ses

dépendances.

¡que
.

.

Embrassant: a)Etablissements
des

Détroits,
c.-à-d.
Sin-

gapour
'avec
l'ile

Christmas.
les
îles
des

N

Cocos
on

Keeling),
Penang
(avec
la

pro-

N

vince
Wellesley
et

les

Dindings),
Malacca

I.abonan;
b)

Etats
Malais
fedérés
(Pérak,
Selangor,

Negri
Senibilan
et

Pahang)

c)

Ëtats
Malai
non
fédérés
(Kedah,
Kelan-

tan,
Perlis,
Trengganu
et

Johore).

POSSESSION
DES
E'lATS
UNIS
,

COf
ONIES,
ETC.,
FRANÇAISES

70

Etablissements
Françaës
de

l'Inde
.

.

.

.

.

.

.

.

Chandernagor,
Mahe,
Karikal

Yanacn.

Pondichery
et

71

Indo-Chinc
francaise
,

.

Annam,
Tonkin,
Cochinchine,
Cambodge,

Laos,

Konang-Tehéou-Ouan.
TERIlITOIRE
D

OUTRE-MER
NBERLANDAlS

72

Indes
néerlandaises
.

.

.

Nouvelle-Guinée
neerlandaise.

COLONlES
l'ORTEGAISES

73

Inde:

Possessions
Portu-

gaises
.

.

.

.

.

;

.

Goa,
Damûo
et

Diu.

74

Macao
.

.

.

.

.

,

,

.

lles
Taipa
et

Colõane.

75

Timor
portugaise
.

.

.

.

Ocussi
et

Ambeno
(Lifou,
Sutrana,
ele.),
et

Polo
Kambin
.

I



PAYS
-

PAYS.
.

.

(territoire
statistique)

A

œMPRENDRE

(terTilOffe
StatistiqUe)

À

COMPRENúRE

AFRI
UE

Y/

Ripodésie
du

Nord-Est
,

,

Embrassant
le

Bassin
du

Congo
de
la

Rho-

..

désie
du

Nord.

76

Egypte
.

.

.

.

.

.

.

.

Presqu'île
du

Sinal.

Non
compris
le

Soudan
anglo-égyption.

98

Nyassaland
Britannique

77

Ethiopie
(ou

Abyssinie)

99

Kenya
et

Ouganda

78

Libéria

100

Tanganyka
(territoire
sous

mandat)

.79

Maroo:
Presides
et

zone

-

espagnoles
.

.

.

.

.--

Ceuta,
Melilla,
Alhucemas,
Chafarinas,
Pënon

101

Zanzibar
.

.

.

.

.

,

Pemba.

de
la

Gomera.

102

Somalie
britaurrique
-

Non
compris
Tanger.

103

Socotora

80

Marve:
Protectorat
fran-

104

Maurice
.

,

,

,

,

,

Dépendances
(flodrigues,
Diego-Gurcia,
etc).

çais

105

Seychelles
,

,

,

,

,

,

Dépendances
(Amirantes,
etc.).

81

Maroc:
Tanger

82

Souden
Angto-égyptien

COLONIES,
ETC.,

ESPAGNOLES

106

Rio
de

Oro

.

.

,

,

Adrar
et

Ifni.

COLONIE
BEl
GE
ET

TERRITOIflE
SOUS
MANDAT

.

1(Y/

Iles

Canaries

83

Congo
belge

108

Guinée
espagnole
,

,

,

.

Rio

Muni,

Fernando-Po,
Annobon,
Corisco,

84

Ruanda-Urundi
(territoire

Grand
Elebay
et,

Petit
Eleboy.

sous
mandat)

COLONIES
FRANÇAISES,
TFRRITOIftES
SOUS
NANDAT,
ÇTC.

DOMINION,
COLONIES,
TERRITOIRES
SOUS
MANDAT,
ETC.,'

109

Algérie

BRITANNIQUES

110

Tunisie

85

Gambie

111

Maurithnie

86

Sierra-Leone
.

,

,

.

.

Colonie
et

protectorat.

112

Sénégal
.

.

,

,

,

,

.

Cercle
de

Dakar
et

dependances

8"¡

Cote
de
1

Or
.

.

.

,

,

,

Territoires
nord
et

des

Achanties.

113

Soudan
Français

Non
compris
Togo,
territoire
sous
mandat
bri.

114

Haute-Volta

tannique.

115

Niger
francais

88

Nigéria
.

.

.

.

.

,

,

Lagos.

116

Guinèe
Française

Non
compris
le

cameroun
sous
mandat
bri-

117

Còte
d'Ivoire

tannique.

118

Dahomey

89

Togo,
sous
mandat
britan-

nique

119

Togo
(sous
mandat
fran-

cais)

90

Cameroun
(sous
mandat

britannique)

‡20

Cameroun
(sous
mandat

français)

91

Sainte-Hélone

Ascension
'

*

*

*

131

Afrique
Equatoriale
fran-

92

Tristan
da

Cunha

caise
.

.

,

,

,

,

.

.,

Ëmbrassant:

93

Union
Sud-Africaine
,

.

.

Protectorat
du

Betchouanaland,
Basoutoland

a)

Le

Gabon
et

le

Moyen-Congo;

et

Souaziland.

b)

Oubangui-Chari
et

10

Tchad
(y

compris

Non
compris
le

Sud-Ouest
africain,
territoire

le

Sahara
français,
le

Kanem
et

le

Gua-

sous
mandat
et

Walfish
Bay.

dal)

94

Sud-Ouest
africain
iterri-

122

Côte
francaise
des
Somalis
Obock,
Tadjourah
et

.Djibouti.

toire
sous
mandat)

Waltish
BeY•

123

Madagascar
.

.

a

«

.

.

Diego-Suarez,
Sainte-Marie,
Nobis-De,
Mayot-

95

Rhodésie
méridionale

te

et

Dépendapces
(Anjouan,
Grande
Como-

96

Rhodésie
du

Nord-Ouest
Embrassand
le

Bassin
du

Žambéze
de
la

Rho.

re,

Mohéli,
etc.).

désie
du
Nord.

124

Réunion



\

PAYS

(territoire
statistique)

Á

COMPRENDRE

(territoire
statistique)

A

COMPRENDRE

125

Kerguelen
.

.

.

.

.

.

Iles

Saint-Paul
et

île

Amsterdam;
Iles
Crozet.

143

Guatémala

Non
compru
la

Terre
Adélie
et
la

Terre
Wil-

144

Haïti

kes-

145

Honduras

COLONIES
ITÁLIENÑES

146

Mexique
147

Nicaragua
,

,

-

.

li!6

Libye
.

.

,

,

.

.

.

.

Embrassant:

.

14$

Panama
.

.

.

.

.

.

..

La

ville
de

Panama
et

Colon.

-

-

'

a)

La

Tripolitaine
(Tripoli,
etc.);

Non
compris
la

zone
du

Canal
de

Panama.

b)

La

Cyrena1que
(Benghazi,
l'oasis
de
Dja-

raboub,
etc.).

149

Salvador

127

Erythrée

COLONIES
BRITANNIQUES

128

Somalie
italienne
.

,

,

.

T

1

riviere
Djouba
et

Kismayou.

150

Bermudes

COLONIES,
ETC.,

PORTUGAISES

151

Bahamas

H9

Iles
du

CupÑert

152

Barbade

130

Guinée
Portugaise.
.

.

.

Iles

Bissagus
et

Bolama•

,

153

Grenade

131

Sao
Thomé
et

Rrincipe-

154

Jãmaïque
,

,

,

,

,

,

.

Cayes
Morant
et

Cayes
Pcdro.

13|

Angola
(ou

Afrique,Or.cis

¾5

Ïles

Caïmans

<tentale
portugaise)
.

.

Le

Cabinda.

Turques
et

CtÎïques

133

Mozambique
(ou

Afrique"

157

SAInte-Lucie

Orientale
portugaise)
.

.

Embrassard: a)Provicce
dus

Mozagibique;

igd

Saint-Vincent

b)

Territoire
de

la

compagnie
de

Mozam.

15Ñ

gods
le

Vent.
Iles
.

=

a

.

Embrassant:
Antigua
(avec
Barbude
et

Re-

Lique;

donda).

Saint-Christophe-Nièves
(avee
An-

c)

Le

Nyassa
portugais.

guilla),
Dominique,
Montserrat,
les

lles

,Vierges
britanniqups
(avec
Somblero).

'AMËRIQUE
DU
NORD.

1m

Trinité
et

Tobago

101

Honduras
britannique

134

Etats-UtùA
il

Améridne
.

Nort
comprid
les

territoir
s

non'àontigus
(ALI•

ska,
Hawaï,
Porto-Rico,
etc).

185

Alaska

TERRITOIRES
DES

TTATRUNIS

DOMINIONS
BRITANNIOFES

læ

Porto-Rico
'

'

'

'

14

Ca.nada
.

Im

I¾s
Vierges'
dês

'Ethtt-Uhis
Emdrassant
lewanciennes
:Antilles
-

danoises.

137

Terre-Neuve
.

,

.

.

.

.

Labrador.

.

106

Zone
du

Canal
de

Pa-

narna
.

.

.

,

,

.

.

.

.

,

.

Cristobal
et

Balboa.

-

COLONIE
DANOISE

.

,

Non
Kompris
la

ville
de

Panama
et

Colon.

13&

Groenland
'

COLONIES
FRANÇAISES

COLONIE
FRANÇAISE

LD 1g

Guadeloupe
.

.

,

,

.

.

Dépendances
(Marie
Galante.
les

Saintes,
Dë-

/

139

St-Pierre-et-Miquelon

sirade,
Saint-Barthelémy,
Saini
Muutin
par-

tie

septentrionale).

.g

A

II

BRIQUE
CENTRALE.

166

Martinique

140

Costa-Ifica

.

TERRITOIRE
D

OUTRE-MER
NBERLANDAIS

141

Çuþ¾
.

167

ÈuraÇao
.

.

.

.

.

.

Iles

Aruba
et

Ëorifi,
$int-Eustache,
île

1B

Dominicaine,
Republique

Saba,
Saint-Martin
(partie
meridionale).



PAYS

flerritoire
statistique)

A

CDMPRENgas

AMERIQUE
DU
SUD.

168

Argentine
160

Bolivie
170

Brésil
.

.

.

,

,

,

,

,

Fernando
de

Noronha.

171

Chili
.

.

.

.

.

,

e

.

Ile
de

Pecues.

172

ColoTnbie
173

Equateur
.

.

.

.

,

,

.

Iles

Galapagos.(Archipel
de

Colon).

174

Paraguay
175

Pérou
176

Uruguay
177

Venezuela-

COLONIES
BRITANNIODES

178

Guyane
Blitannique

179

Iles

Falkland
.

.

,

,

,

Dépendances
(Géorgie
du

Sud.
Arcades
du

Sud,
Shetlands
du
Sud,
îles

Sandwich
du

Sud,
Terre
de

Graham,
etc.).

COLONIE
FRANÇAISE

180

GuXane
Francaise
.

.

.

Cayenne.

TERRITOIRE
D'OUTHE-MER
NEERLANDAIS

181

Guyane
Néerlandaise
(ou

Surinam)

OCRANIE.
DOMINIONS,
COLONIES,
ETC.,

BRITANNIQUES

182

Australie
,

,

.

.

.

.

.

Tasmanie
tle

Norfolk,
île

Lord
Howo
et

Ile

N1acquarie.
Non

compris:
la

Papua
(autrefois
Nouvelle-

Guinée
britannique)
la

Nouvelle-Guinée,
ter.

Titoire
sous
mandat,
et

le

Nauru.

183

Papua
.

s

.

.

.

,

.

.

Autrefois
a

Nouvelle-Guinée
britannique
».

184

Nouvelle-Guinée
(territoire

sous
mandat
australien).
Archipel
de

Bismark
(Nouvelle-Bretagne,
etc.),

anciennes
fles

Salomon
allemandes

185

Nouvelle-Zelande
,

,

,

,

11e

Stewart;
Iles

Chatham
et

autres
lies
éloi.

gnées,
savoir
Kermadec,
Bounty,
Antipodes.

Auckland,
Campbell,
Solander,
et

Snares.

Non

compris:
les
fles
de

Cook
et

autres
lies

annexes,
Samoa
occidental,
Dépendadhe
de

Ross,
Nauru
Et

Iles
de

l'Union
(Tokelou).

PAYS

(Lorritoire
statistique)

A

COMPRENDRE

188

lles
de

Cook
,

,

,

,

.

Embrassant: a)L'archipel
de

Cook
(Rarotonga,
Mangain,

Atiu,
lles
IIervey,
Aitutaki.
Takutea,
Mi-

y

tiaro
et

Mauke
ou
P

Try);

b)

Nioue
fîle

Sauvage)

c)

Les

autres
fles

annexes
(îles
Palmer-

ston,
lles

Souvarott,
fle
du

Danger
ou

Pukapuka,
Rakaanga,
Manihiki,
Penrhyn

ou

Tongareva
et

Nassau).

187

IÏes
de

PUnion
(ou
To-

kelau)
188

Samoa

(territoire
sous

mandat
de

la

Nouvelle-

Zélande)
.

.

.

.

.

.

Non

compris
les

fles
de

l'Union
(Tokelau).

189

Iles
Fidji
,

,

.

.

.

,

,

Rotouma.

190

Iles

Gilbert
et

Ellice
,

.

Ile

de

l'Océan,
île

Fanning,
île

Chrisimas

et

île

Washington.
Non
compris
les
îles
de

ITuion
(Tokelau).

191

Iles
Salomon
t

Britanniques

192

Tonga,
Protectorat
de

(ou

Iles
del

Amis)

193

Autres
ïles

britanniques
de

POcéanie
.

,

,

,

,

,

Pitcairn
Ducie,
Iles

Phœnix,
Malden,
Star-

buck,
Jarvis,
Palmyra,
îles

Duker
(y

com-

pris
Howland,
lle.Caroline
(y

compris
Flint,

et

Yostok).
=CGI
ONIES
FRANÇAISES

194

Nauru

(territoire
sous

mandat)
TERRITOIRE
ET

POSSESSIONS
DES

ETATS-UNIS

195

Hawai
,

,

,

,

,

,

,

.

Ile

Wake.

196

Guam
197

Samoa
américain
.

.

.

Toutonila.

198

Etablissements
français

de

l'Océanie
.

.

.

.

Eml>rassant:
Iles
de

la

Société
(Tahiti,
etc.).

iles
Sous
le

Vent
de

Tahiti
(Houahoine,

Raïatea,
Bora-Born,
etc.),
Tua-motu
(Maka-

ten,

etc.),
î'es

Gambier,
Marquises,
îles

Austiales
(ITubuaï,
etc.),
iles
Rapa
et

Clip-

perton.

199

Nouvelle-Calédonie
,

,

.

Dependances,
savoir:
Iles
des
Pins.
Archipel

de

Wallis,
îles

Loyalty,
îles

Chesterfleid,

lles

Huon,
11e

Walpole
île

Futuna
et

11e

Alofl.
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PARTIE III.

1. - Les tableaux statistiques visés au deuxième alinea
de Particle 3 de là présente Convention et spécifiés ci-après,
seront établis pour une période de douze mois consécutifs.

2. - Ils comprendront un certain nombre des articles fai
sant partie des importations et des exportations du territoire
pour lequel ces tableaux sont dressés, lesdits articles étant
déterminés par la llaute Partie contractante intéressée.

3. - Les tableaux relatife aux importations indiqueront,
pour chacun des articles choisis aux fins de comparaison :

a) Les pays d'origine ou de production ;
b) Les pays de consignation ou de provenance ;
c) Les pays d'achat.

4. - Les tableaux relatifs aux exportations indiqueront
pour chacun des articles choisis aux fins de comparaison :

a) Les pays de consommation ;
b) Les pays de consignations ou de destination;
c) Les pays de vente.

5. - Dans les paragraphes 3 et 4, les expressions suivantes
seront prises respeqtivement; dans le sens.défini ci-après:.
Par pays d'origine ou de production, il faut entendre, s'il

s'agit d'un produit.naturel,, le pays qù il a été produit, et,
s'il s'agit d'un produit mapufacturé, le pays où il a .regii
la forme sous laquelle il a été introduit dans le pays d'ini-

portation, étant entendu ¶ue le réemballage, le réassorti-

ment ou le mélange ne constitueut pas une transformation.

Par pays de consiUnation. ou de provenance, il faut en-

tendre le pays d'où la marchandise a été expédiée originai-
rement à destination du pays d'importation, ave'c on sany

rupture de charge en cours de transport, mais sans tran-

saction commerciale dans les pays intermédiairesp s'il cil
existe.

Par pays d'achat, il faut entendre le pays où le vendeur
exerce son activité commerciale.
Par.-pays de consommation, il faut entendre le pays où la

marehändise doit recevoir la destination en vue de laquelle
elle a été produite, ou celui dans lequel elle doit subir une
transformation, une réparation ou un complément de main-
d'œuvre, étant entendu que le réemballage, le réassortiment
ou, le mélange ne constituent pas une transformation ni un

complément de main-d'œuvre.
Par pays de consignation ou de destination, 11 faut en-

tendre le pays à destination duquel la marchañdise est effecti-
vement expédiée avec on sans rupture de clmïge en cours de

transport, mais sans transaction'commerciale' dans les pays
intermédiaires, s'il en existe;
Par pays de cente, il faut entendre la pays oi) l'acheteur

exerce son activité commerciale. .

6. - La période de donze mois indiquée au paragraphe 1

ci-dessus commencera à conrir pour chaque pays au plus tard
le 1er janvier qui suivra la date à laquelle la Convention
entrera en vigueur en ce qui cortcerne ce pays.

7. - Aussitôt que possible après l'expiration de la période
de dotize mois visée au þaragraphe précédent, les Hautes

Partiet contractantes intékessees adresseront au Comité Pex-

perts þrévn à Particle 8 u'n rapp'ort indiquant, pour chacune
des méthodes de classificåtion° indiquées aux paragraphes 3
et 4, les avantages et les inconv6nients de tout genre révélés

par l'expérience.
8. - Quand Ie Comité d'experts aura reçµ des rapports.de

la moiti des pays pour lesquels la Cotivention est en vigueur
à ce moment, il présetttera, jan im lélai de trois mois, un
avis sur les résultats de Pexamen de ces rapports. Cet avis
sera communiqué aux gouvernements Òes Hautes Parties con.
tractantes en vue accord complémentaire.
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ANNEXE II. FAltTIE II.

Statistique des pêcheries. DISPOSITIONS SPECIALES.

(Voir Article 4). A) SIINÉHAUX NOxN MÉTALMQUES.

La statistique des pêcheries doit indiquer:
1) La quantité et la valeur de tous les produits de la

pèche maritime (y compris les crustacés, les anollusques et
les coquillages de toutes sortes) débarqués directement dans
le pays, en distinguant les principales catégories de pois-
sons, la nationalité.des bateaux par lesquels ils sont débar-
qués; les relevés comprendront également, dans la mesure

du possible, les produits de la pêche dans les eaux inté-
neuves:

2) La quantite et la valeur des produits ci-dessus, impor
tós d'autres pays et exportés à destination d'autres pays;

3) tši possible, la quantité des principaux produits de
pûcheries préparés dans le pays;

4) Autant que possible, la quantité des poissons pris par
des bateaux nationaux, quel que soit le lieu de débarquement,
et la quantité des produits aquicoles obtenus;

5) Le nombre des personnes s'occupant de la pêche, en
donnant, autant qu'il est possible, la répartition par sexe
et en indiquant si la pèche constitue l'occupation principale
ou secondaire;

6) Le nombre et les catégories des bateaux nationaux
employés à la péche maritime et, si possibile, à la pêche dans
les eaux intérieures;

7) Autant qu'il est possible, les endroits d'où provien.
Hent les produits des pêcheries débarqués dans le pays et la
durée du temps employé à la pêche de ces produits.

1. -- Charbon.

Les relevés indiqueront le poids net du charbon et du li-
gnite, déduction faite des déchets non utilisables après le
lavage et le triage.
Les relevés suivants seront fournis:
1) llelevés mensuels indiquant:
La production totale: a) de houille; b) de lignite;
Le nombre de jours ouvrables du mois;
L'effectif moyen du personnel, y compris le personnel

employé au fond et à la surface, mais à l'exclusion du per-
sonnel administratif et technique et du personnel.de bure,au;

La production totale dans les entreprises minières, de
toke, de briquettes de charbon et de briquettes de lignite.

2) Itelevés annuels indiquant:
La production totale: a) de houille; b) de lignite;
La production totale de coke, de briquettes de charbon

et de briquettes de lignite y compris le production des éta-
blissements autres que les entreprises minières;

L'effectif moyen du personnel employé: a) au fond, et
b) à la surface; c) le total de ces deux groupes, en fournis-
sant, autant qu'il est possible, des chiffres distincts pour les
deux sexes et pour les adultes et les jeunes gens, amsi que
pour le personnel de l'exploitation (y compris le personnel
ouvrier de surveillance), d'une part, pour le personnel ad-
ministratif et technique et le personnel de bureau, d'autre
part.

II. - Autres mincruis non métalliqucs.
Axxere III.

Statistiques minières et métallurgiques.
(Voir Article 5).

PARTIE I.

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES

A TUUTES LES STATISTIQUES AtlNIERES ET Al2TALLERGIQUES

1. -- Les relevés de la production des minéraux s'appli-
queront, sauf disposition contraire, aux minéraux bruts,
tels qu'ils sont extraits des mines, carriéres, etc.
: 2. - Les relevés indiqueront la production totale, en

poids, de chacun des minéraux bruts, ainsi que:
a) Pour chacun des minerais niétalliques, le poids de

chacun des métattx contenus;
; b) Pour chacun des minerais non métalliques, le poids
de chacim des éléments constitutifs essentiels, et qu'ils se-

vont-determmés par le Comité d'experts prévu à l'article 8
de la Convention ou par un sous-comité qui pourra etre
constitué à cet effet.
3. - Les r<devés indiqueront non seulement la production

de l'ensemble flu pays, mais aussi celle des principales ré-
gions productrices.
4. - Lorsque le poids est exprimé au moyen d'une nuité

autre que la tonne métrique, l'unité employée ainsi que le
rapport entre cette unité et la tonne métrique devront être
indiqués clairement.
5. - D ns tous le cas où il n'est pas possible de recueillir

des'donuges exactes, telles qu'elles sont définies dans la pré-
se te almexe,.il sera fourni des évaluations pour toute pro-
hetion de quelque importance.

Les relevés indiqueront la production totale du minerai
extrait de toutes les mines, carrieres et autres exploitations;
dans le cas de minerais tels que ceux de potasse et de soufre,
les relevés indiqueront le poids total des éléments constitu,
tifs essentiels.

B) MINERAI DE FER ET MINETTE.

Les relevés suivants seront fournis:
1) Relevés mensuels indiquant:
a) La production totale ;
b) L'effectif moyen du personnel (indiquer si les chif-

fres fournis comprennent le personnel administratif et tech-
nique et le personnel de burean).

2) Relevés annuels indiquant:
a) La production totale du minerai brut et celle du

l'er contenu dans le minerai, pour chacune des catégories,
suivantes: magnétite, hématite, minerai carbonaté, minerais
ferromanganèse, ferro-chrome et ferro-nickel.
Les relevés indiqueront également le poids du manganèse,

du chrome et du nickel conteuus dans les minerais ferro-
manganèse, ferro-chrome et ferro-nichkel.
Chaque pays devra s efforcer d'obtenir des données sur

le minerai de fer provenant du grillage des pyrites de fer,
sur son poids total et sur le poids de fer contenu;

b) L'effectif moyen du personnel (indiquer si les chif-
fres fournis comprennent le personnel administratif et tecni-
que et le personnel de bureau).
La question de la division éventuelle des minerais de fer

en diverses catégories selon la teneur en phosphore, sera ren-
Voyée à l'examen du comité prévu an paragraphe 2 b) de la
partie I de la présente annexe. Le comité donnera une défi-
nition des minerais ferro-manganèse, ferro-chrome et ferro-
nickel, en tenant compte des propositions formulées par la

2
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Chambre de Commerce internationale dans son rapport pré-
senté à la Conférence de Genève.

C) MINT3RAIS MÉTALLIQUICS NON FElmEUX.

Les relevés indiqueront: .

a) La production totale du minerai extrait de toutes
les mines, carrières et autres exploitations et le poids du
mètal contenu dans le minerai;

b) L'effectif moyen du personnel (indiquer si les chiffres
fournis comprennent le personnel administratif et tecnique
et le personnel de bureau).

D) MárAcx.

I. - Fer et acier.

1) Fonte. - Les relevés suivants seront fournis:
a) Relevés mensuels indiquant la production de chacune

des catégories ci-après:
Fonte hématite (le comité mentionné au paragraphe

2 b) de la partie 1 de la présente annexe sera chargé de déti-
nir la limite de la teneur en phosphore pour cette catégorie
en tenant compte des propositions formulées par la Chambre
de Commerce internationale dans son rapport présenté à
la Conférence de Genève)

Fonte basique, pour la fabrication de l'acier;
Ferro-allinges;
Toutes autres catégories de fonte ;

b) Relevés annuels indiquant, outre la production totale
de chacune des catégories ci-dessus, la production de chacun
des divers ferro-alliages (ferro-silicium, ferro-manganè-
se, etc.) ;

c) Relevés annuels du nombre des hauts fourneaux exi-
stants pour la production de la fonte, en distinguant les
hauts fourneaux, les fotirs électriques et les autres procédés
de fabrication.
Relevés mensuels indiquant, pour les mêmes catégories, le

nombre des hauts fourneaux existants et des hauts fogrneguz
en activité;

d) llelevés annuels aussi complets que possible, indí-
quant les quantités de minerais de fer et de manganèse et
de ferrailles utilisées pour la fabrication de la fonte.
Le comité visé au paragraphe 2 b) de la partie I de la

présente annexe, sera chargé de définir le minerai de man-

ganèse.
2) Acier, fer puddló. - Les relevés suivants seront fournis:
a) Relevés mensuels de la production d'acier en indi-

quant séparément: 1) pour les lingots, 2) pour les monlages
en première fusion, les quantités produites en distingnant,
dans chaque cas, les procédés de fabrication ci-après:

Procédé Siemens-Martin: a) acide; b) basique;
Convertisseur: a) acide; b) basigne;
Four électrique;
Autres procédés de fabrication (y compris la convete

sion directe du minerai) ;
b) Relevés mensuels de la production de fer puddié;
c) Relevés annuels du nombre des fours, convertis

seurs, etc., existant dans le pays pour la production d'acier
et de fer puddlé en distingnant les divers procédés mention-
nés au paragraphe a) ;

d) Relevés annuels de la production totale des scories
de déphosphoration;

e) Relevés annuels aussi complets que possible, des quan-
tités: 1) de fonte, et 2) de ferrailles, employées pour la pro-
duction des lingots, des moulages en premiòre fusion èt' ilo
fer puddlé, en distinguant les divers procédés de fabrica-
tion mentionnés au paragraphe a);

f) Relevés mensuels aussi détailles que possiblé des qþan-
tités de demi produits et de produits finis. Le comité visé
au paragraphe 2 b) de la partie I de la présente annexe éta-
blira, à cet effet, une classification appropriée comportant:
1) une liste indiquant les catégories considérées comme un

minimum nécessaire, et 2) une liste plus complète des caté-
gories considérées comme désirables. Le comité tiendra com-
pte de la classitication adoptés par la Chambre de Com-
merce internationale.

II. - Autreat métaux.

Les relevés indiqueront la production totale de fonderie.

ANNEXE IV.

Ilecensement de la production industrielle.

(Voir Article 6).

1. -- PÊRIGDE SUR LAQUELLE PORTE CHAQUE ENQUETE.

Les cliiffres fournis doivent en général se rapporter à l'an-
née civile. Pour les entreprises dont les comptes sont arrêtés
à une date autre que le 31 décembre, on prendra les chiffres
afférents à Pannée de compte dont la plus grande partie
sera comprise dans l'année à laquelle se rapportera le re-

censement.

2. -- ÛBJET DU RECENSEMENT.

a) Lõ recensement de la production doit englober toutes
les branches de l'activité industrielle, y compris le bâtiment
et les autres modes de construction, les mines et la métal-
lprgie,

b) Pour les opérations qui se rattachent, par certains
côtes, à Pindustrie manufacturière, par d'autres à Pagri-
cultu,re, à la pêche, aux transports ou au commerce (telles
que la laiterie, le lavage de la laine, l'abatage des animaux,
la seierie, Pemballage, etc.), il faudra déterminer, dans
chaque cas, si la nature du travail, son organisation, les
procédés employés le font rentrer plutôt, soit duus l'indu-
strie, soit dans l'agriculture, les transports, etc.. et si, dès
lors, il doit ou non figurer dans le recensement de l'industrie.

3. -·- ÊTABLISSEMENTS COMPRIS DANS L'ENQUETE.

a) En principe, il faudrait étre renseigné sur tous les
établissements faisant partie des industries comprises dans
le recensement, comme il est dit au paragraphe 2 ci-dessus,
qu'ils appartiennent à des particuliers, à des sociétés civiles,
anonymes ou coopératives, A l'Ittat ou à des administrations
locales.

b) Ij:n raison .des difficultés particulières que .présente la
réunion de renseignements précis et dignes de foi concernant
de très petites entreprises, dans tous les cas où leur pro-
duction totale sera relativpment peu importante, .par rap-
port à celle de l'industrie considérée, _

on se bornera à rele-
ver, en de q1ii les concerne. les données les plus simples et
on évalura, d'après. ces données, les chiffres globaux à
ajouter á ceux quÌ auraient été relevés dans les grands éta-
blissements. Ces estimations seront indiqpées séparátnent.
Dans le cas où la prodnetion totale des petits établisse-

ments et, notamment, des ateliers de famille, représeilte une

fraction de lŒ production ifune indtletrie trop giinde pour
qii'nne felle éinitintioit soft' útiffisanfé. il) aura'ivantage à
en préciewr les élétnotife har iles eliguêtfi spécial'es, limitéis
aux établissements choisis cofuriie lqsilus typigues.
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q) Les réparations, le finissage on le travail à façon,
exécutés avec des ut'ãtériaux fournis par le client, devrout
ûtre compris dans le recensement, sous réserve des indica-
tions du paragraphe b) ci-dessus.

4. - UNITÉS SUR USSQUICLUCS PORTERA L'IGNQUETE.

Les chiffres fournis doivent être spéciaux à chaque établis-
sement. Quand une même entreprise exerce plusieurs indu-
stries dans des établissements distincts, elle devra fournir

séparément les chiffres relatifs à chacun d'eux. Quand, dans
un même établissement, il est exercé plusieurs industries
pour lesquelles il est tenu des'comptabilités distinctes et qui,
dans le pays, sont le plus souvent exercées séparément, il est
désirable que les chiffres soient fournis séparément pour
chacune de ces industries.
Cette séparation des comptes ne sera néanmoins pas né-

cessarie pur les industries qui ne sont que des accessoires
d'une industrie principale, comme, per exemple, la répara-
tion des vébicules dont alle-ci fait usage.

5. - ELÉMENTS PRINCIPAUX DE L'ENQUETE.

A) Produits et dépenses.

Pour éviter tout double emploi dans les chiffres relatifs
aux differentes phases de la production d'un même objet dans
des établissements difïérents et aux valeurs créées daus cha
chun d'eux, les principes ci-après devront être observés:

a) Produits. - Les chiffres relatifs aux quantités pro-
duites pourront être omis et les valeurs seules seront indi-

quées, dans tous le cas où le dénombrement complet des
quantités impliquerait l'énumération d'un nombre excessif

(l'objets désignés individuellement ou par très petits groupes.
Des chiffres spéciaux doivent etre donnés pour chaque

classe de produits ayant une grande importance dans la vie

économique du pays ou du district envisagé. Les subdivisions
doivent être poussées assez loin pour que les quantités
soient indiquées en unités adaptées à la nature des objets
dont il s'agit.
Les valeurs des divers produits doivent être indiquées en

monnaie, d'après le prix au comptant, à l'époque et à
l'endroit où ils sont livrés aux acheteurs par le producteur
ou par son personnel. Les produits en cours de fabrication
au début et à la fin de l'année envisagée seront évalués
d'après le prix des matériaux employés et du travail effectué
à ces dates. Les produits fabriqués dans l'année et non
vendus à son expiration seront estimés au prix courant à i
cette date.
Les marchandises transférées d'un établissement à un

autre appartenant au même propriétaire, et pour lesquelles
des rensignements distincts doivent être fornis d'après le
paragraphe 4 ci-dessus, doivent être évalnées au prix cou-

runt an moment du transfert.
b) Matérian.v emµloy<½. - Les quantités et la valeur des

matériaux utilisés pour obtenir les produits visés au para-
graphe a) ci-dessus doivent comprendre les matériaux em-

ployés a la réparation des bñtiments et de l'outillage affectés
à cette production, quand ces réparations sont effectuées
par le personnel de l'établissement. Des chilfres spécinuN
seront donnés pour les matériaux les plus importants, ma-
tières premières ou demi-produits, pour les prix des com-

Imstibles, de l'énergie électrique on autre, pour les outils
remplacés et les emballages utilisés. Des restrictions cor-
respondant à celles qui figurent au paragraphe a) ci-dessus,
seront applignAes A Findication des quantités et aux détails
des énumérations.

La valeur indiquée pour les matériaux sera le prix au

comptant, à l'époque et an lieu de leur livraison aux ache-
teurs. Les produits en cours de fabrication, trasférés d'un
établissement à un autre appartenant au même propriétaire,
seront évalués comme il est dit au paragraplie a) ci-dessus,

c) Traranz donnés an dchors. - Pour chaque établisse-
ment compris dans le recenseinent, on doit indiquer la va-

leur et, si possible, la mesure en gnantité du travail confié
a d'autres établissements, pour la comparaison avec les
autres renseignements fournis. La valenr est le prix payé
pour le travail.

d) Charges <1e depréciation. - L'indication des charges
relatives à la destnietion, à l'usure ou à la dépréciation des
bâtiments et de l'outillage, bien que constituant un élément
de l'étude complète de la production, apparaî en pratique
comme très difficile, sinon impossible à obtenir par les
moyens d'information que comporte un recensement général
de la prodnetion. Comme une indication sur ce point est
désirable pour une détermination satisfaisante des valeurs
créées au cours de la fabrication, les amortissements nós
cessaires pour tenir compte de la dépréciation doitent être
évalués approximativement, pour chacune des principales
industries, au moyen d'enquêtes spéciales portant sur des
cas typignes.

R) Facicurs de la production.

a) Personnel. - I)ans tous les cas où l'on peut connaître
le nombre des heures de travail du personnel pendant Fannée
à laquelle s'applique le recensement, ce chiffre donne la meil-
leure mesure de la <piantité de main-d'œuvre utilisée. A
défant, il convient d'évaleur l'effectif moyen du personnel
employé et, à cet effet, de demander le nombre des personnes
occupées, à des dates assez rapprochées pour permettre d'étar
blir une moyenne satisfaisante. Il faut distinguer les adultes,
les enfants, les hommes et les femmes. Des chiffres spéciaux
pour le personnel dirigeant on administratif et pour la
main-d'œnvre sont désirable, si l'organisation de l'entreprise
comporte leur spécialisation. Le personnel dirigeant com-
prend les propriétaires gérant eux-mêmes leur entreprise, le
personnel de Imreau et le personnel technique (par exemple
les dessinateurs, dans la construction mécanique).
Lorsque le travail d'un établissement industriel est effee-

tuó en partie par du personnel travaillant à l'usine on au bu-
reau, en partie par des travailleurs à domicile, ou quand
l'établissement garde en réserve du personnel payé, des chif-
fres spéciaux doivent être donnés pour les travaillenrs à
domicile et pour le personnel en réserve.

b) Outilhu¡c, - Les chiffres concernant l quipement mé-
canique d'une usine doivent indiquer la puissance en che-
vaux-vapeur on kilowatts des machines employées dans les
ateliers et usines, en distingnant les types principaux (va-
peur, gaz, essence, énergie hydrauligne ou électrique, etc.).
Pour cimque industrie, l'indication <les types de machines
employées qui la caractérisent est à sirable.
Les machines habituellement en netivité pendant Pannée

envisagée doivent tre distin nées des machines' qui ne sont
pas habituellement utilisées.

c) Ra1aires. - Quoique 1es chitïres rehuifs aux salaires
ne soient pas un élément essentiel du recensement de fa pro-
duction industrielle, il est néanmoins tr s important de con-
naître le total des salaires et traitements payés pendant
l'année du reconsement; ces renseignements additionnels
augmenteront beaucoup la valeur des conclusions tirées de
l'étude des r sultats du recensement.

d) Capilul engage dans l'iu<lustrir. - Iles renseigne-
ments sur ce capital seraient fort utiles pour l'évaluation
des amortissements, de la puissance de production, etc. Mais
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nu recensement de la production ne peut pas fourfiin le

moyens d'obtenir, dans tous les pays, des renselguements
satisfaisants sur ce point.

G. - SECRET DES RENSEIGNEMENTS OBTENUS.

Le personnel employé aux recensements doit garder le se-

cret .sur les renseignements particuliers à chaque entreprise.
Bien que l'intérêt général doive toujours prédominer, il

importe de tenir compte des considérations légitimes d'in-
térôt privé qui s'opposent à toute publication des renseigne-
ments, fournis, ou à leur communication à toutes personnes
autres que les employés au recensement.
Il est désirable que les lois autorisant la réunion des do-

coments nécessaires pour le recensement, édictent des pé-
nalités pour toute violation du secret.

7. - PÊRIODICITÊ DES ENQUETES.

Il est désirable qu'un recensement de la production indu-
strielle ait lieu à des intervalles ne dépassant pas dix ans.

Si ces recensements ne sont pas effectués à des dates rap-
prochées, par exemple à des intervalles n'excédant pas deux

ans, des chiffres annuels ou mensuels concernant la pro-
duction brute des principales industries de chaque pays con-
stitueraient une base utile pour apprécier la situation aux

époques intermédiaires, ils permettraient, en outre, de de-

terminer la situation de l'année du recensement dans le cycle
économique.

8. - RECENSEMENTS PARTIELS.

Dans le cas où certains pays voudraient établir la stati-

stique, en quantité et en valeur, de certaines productions,
sans entreprendre le recensement général, il leur est recom-
mandé d'appliquer les règles des paragraphes 1, 3, 4, 5 A,
a) et b) ci-dessus;

ANNEXE V.

Indices de l'activité industrielle.

(Voir Article 7).

I. ---- Les relevés concernant les variations de l'activité in-
dustrielle devraient, dans la mesure où les conditions te-

chniques des différentes industries le permettent, faire con-

naître la production non seulement en valeur, mais aussi
en quantité.
II. - Quand il ne peut être obtenu aucune donnée sur les

quantités et les valeurs, ou à titre de complément à ces don-
nées, lorsqu'elles existent, il y aura lieu de fournir d'autres

indices de Factivité industrielle.
Pour ces indices, il conviendrait d'employer les données

ci-aprés, relatives à divers facteurs de la production, sous
les réserves- mentionnées à Pannexe IV, afin d'assurer Pin-

terprétation correcte des relevés:
a) Matières premiùres utilisées dans Pindustrie en que-

stion ;

b) Outillage en activité et, s'il y a lieu, ses rapports
avec l'outillage installó (hauts foneneaux, métiers-heures,
broches-heures, etc.);

c) Force motrice (kilowatts-heures, chevaux-vapeur, con-
sommation de charbon pour la production de Pénergie, etc).

d) Travailleurs etiectivement employés (nombre des on-

vriers, personnel technique et administratif, nombre de

jours ou d'henres de travail, total des salaires payés).

III. - En outre, Ìl y aurait intérit à fouFüíF Ies rensei-

gnernents ci-après, bien qu'ils ne se rapportent pas directe-
ment à la production de la période envisagée:

a) Commandes reçues (valeur et, autant que possible,
quantité des produits commandés pendant cette période);

b) Quantité et valeur des ventes pendant ladite période;
c) Quantité et valeur des commandes restant à exécuter

à la fin de cette période.
Ces renseignements sont particulièrement nécessaires

quand les données mentionnées aux paragraphes I et II font
défant.

IV. -- En vue des compardsons internationales, il con-
viendrait de commercer par établir des relevés et des indices
de la production pour les industries ci-après, dans tous les
pays où elles ont une importance suffisante:

1) Industrie minière (pétrole brut, charbons et autres
combustibles, minerais métalhques et autres minéraux).

2) Industries métallurgiques:
a) Hauts fourneaux et aciéries;
b) Forges, laminoirs et tréfileries (fer et acier)
c) Fonderies, laminoirs et tráfileries (autres métaux);

3) Les industries imécaniques suivantes:
a) Construction de navires en acier;
b) Locomotives;
c) Matériel roulant des chemins de fer;
d) Automobiles.

4) Industries textiles (ûlature et tissage):
a) Coton;
b) Laine;
c) Soie ;
d) Soie artificielle;
c) Lin ;
f) Chanvre y compris le pliormium;
g) Jute.

'Afin d'avoir non seulement une comparaison internatio-
nale entre les industries les plus importantes des divers

pays, mais aussi une juste idée de Pactivité industrielle to-
tale de chacun d'eux, il faudrait joindre -aux industries ci-
dessus celles qui sont énumérées ci-après, ou quel-ques-unes
d'entre elles, choisies à raison de leur importance dans le

pays et de la possibilité d'obtenir des renseignements:
1) Industries soumises généralement à des droits d'ac-

cise :

a) Brasseries;
b) Distillation de boissons alcooliques;
c) Manufactures de tabac;
d) Fabrication et raflinage du sucre;
c) Fabrication des allumettes;

2) Minoteries;
3) Extraction d'huiles végétales;
4) Fabrication du savon;
5) Tanneries;
0) Fabrication de chaussures;
7) Raffinage du pétrole;
8) Fabrication d'engrais artificiels;
0) Fabrication de pates'de bois;
10) Fabrication de papiers et carton;
11) Verreries;
12) Fabrication du ciment;
13) Briqueteries et tuileries.

V. -- Les relevés des quantités produites, ou, à défaut .de
données suffisantes sur ces quantités, les indices de leurs

variations, devraient être établis chaque .mois. Si l'on doit
se borner à des indices mensuels indirects il faudrait avoir,
au moins une fois par an, une statistique des quantités.
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VI. - Il faudrait 'encourager les organisations autonomes
publiques ou privées, les institutions scientifiques et les or-

ganisation ou associations industrielles à réunir des statisti-

ques remplissant les conditions énumerées ci-dessus, en sus

des statistiques établies par les services administratifs of-
liciels.
VII. - Il est essentiel que des mesures soient prises pour

donner aux personnes ã qui seraient demandés les éléments
de la statistique, la" certitude que le secret sera gardé sur

les détails fournis.
VIII. - Les tableaux publiés pour chaque industrie de-

vraient définir aree, précision la nature de cette industrie
(principaux objets produits et procédés mis en œuvre), faire
connaître si l'industrie tout entière est englobée dans la

statisfique et, dans la négative, indiquer quelle fraction ap-
proximative de Pensemble de cette industrie y est comprise.
Les résultats du recensement de la production pourraient
ûtre utilisés à cet effet. Au cas où le cadre des statistiques
annuelles différerait de celui du recensement, les écarts ró-
sultant de ce fait devraient être explignées.

ANNEXE ŸI.

(Voir Protocole, 1, G).

Itapport de la Commission des statisticiens agricoles de la neu=
vième assemblée générale de l'Institut international d'agri=
culture et formulaire=type pour le recensement agricole mon=
dial avec résolutions s'y référant,

(A.nnexés à titre docionentairc).

IIAPPORT DE LA COMMISSION DES STATISTICIENS AGRICOLES

DE LA NEUVIßME ASSEMBLEE G£NËRALE DE L'INSTITUT

INTERNATIONAL D'AGRICULTURE.

1. - DATE A LAQUELLE LE RECENSEMENT DEVRAIT ETRE FAIT.

Pour ce qui a trait à l'année du recensement, une longue
discussion eut lieu ; mais il a été décidé à la fin de ne pas
apporter de changement à la recommandation précédente,
que le recensement dans Pliémisphère septentrional devrait
se rapporter aux cultures récoltées dans l'année solaire 1929
et dans Phémisphère méridional aux coltures récoltées dans
l'année du 1er juillet 1920 jusqu'au 30 juin 1930. La date ef-
fective, ou la période de l'année, dans laquelle le recense-

ment devrait être fait, est surtout importante pour ce qui
concerne le bétail, dont les effectifs peuvent présenter de très
grandes différences, selon les différentes saisons de l'année.
S'il était possible, il serait désirable de pouvoir obtenir des
données se rapportant aux deux époques saisonniëres de Pan-
née, dans lesquelles le bétail se trouve à son maximum et à
son minimum, et ceci est un point que les autorités chargées
du recensement dans chaque pays, devraient tenir présent.
Par exemple, là où il existe une différence substantielle
quelconque dans les effectifs du bétail selon les différentes
saisons, il est sans doute très désirable que l'on indique si
les résultats du recensement se rapportent à une période de
maxima ou de minima et quelle est la variation probable.
La Commission a nommé una Sous-Commission pour Pexa-

men de cette question :t les conclusions présentées peuvent
tre résumées ainsi:
Pour ce qui concerne l'époque de l'année à laquelle on

<1evrait faire le recensement du bétail, chaque Etat serait
libre de faire le recensement à l'époque qui lui paraîtrait
la plus opportune.
Dans le but d'avoir des chiffres comparables, chaque Etat,

ga se basant nur les résultats flu recensement, devrait faire ,

l'évaluation de l'effectif maximum et de Peffectif minimum
de chaque espèce de bétail pendant Pannée.
Pour donner à cette évaluation une base sûre, il est né-

cessaire que le bétail soit classitié pal: ûge, ainsi qu'il est
proposé dans le forniulaire-type.

2. - BOIS ET FORETS,

La Commission de 192G avait été d'avis que le formulaire-
type devrait contenir une question contenant la superficie
boisée comprise dans les exploitations agricoles. Le Con-
grès de sylviculture recommanda qu'en plus de la superficie
boisée, on essayût d'établir la quantité de bois coupé dans
les exploitations en 1929. Dans la présente Commission on

a fait remarquer que l'agriculture et la sylviculture son

étroitenient liées entre elles, surtout dans les pays de l'Eu-
rope. Si le recensement agricole était limité seulement aux
bois et forûts qui se trouvent dans les exploitations agrico-
les, on bien qui en dépendent, il y aurait de grandes supero
ficies boisées qui ne seraient pas relevées, de façon que la
superficie boisée relevée aurait peu de signification.
D'autre part, ht difficulté d'obtenir des données concer·

nant la superlicie boisée qui ne fait pas partie des exploita-
tions agricoles, a été mise en évidence particuliérement eli
vue des dépenses supplémentaires qui en dériveraient et
aussi du fait que le elúvement de statistiques sur la pro-
duction forestière demande des connaissances techniques spé-
cialisées. Vu la grande divergence des opinions, la Commis-
sion a nommé une Sous-Commission, qui a recommandó
l'adoption du questionnaire suivant, soit pour les bois .et
forêts qui sont compris dans les exploitations agricoles, soit
pour ceux qui en sont exclus:

1) Superficie boisée, distinguée en taillis et autreg
formes.

2) Quantité de bois coupé en 1929:
a) Total pour tous les usages;
b) Bois employé comme combustible, y compris le bois

destiné à la fabrication du charbon de bois;
c) Bois destiné à la préparation de la pâte.

3) Autres produits forestiers:
a) Produits directement ou indirectement destinés i

Palimentation humaine;
b) Produits servant au tannage ou à la fabrication

d'extraits tanniques;
c) Caoutchouc (pas dans les plantations);
d) Résines et produits résineux;
c) Produits non compris dans les classes précédentes.

En ce qui concerne les bois et forêts qui ne sont pas com-
pris dans les exploitations agricoles, il a été suggéré de
limiter le recensement aux forêts én exploitation, tout en
invitant les gouvernements à fournir une estimation de la
superficie des autres terres boisées qui se trouvent sur leurs
territoires.

3. - ÈLADORATION ET CLASSIFICATION DES RESULTATS

DU RECENSEMENT.

La Commission a exprimé l'avis que les gouvernements
des dillérents pays devraient être invités à classifier les
résultats du recensement par Pétendue des exploitations.
Chaque pays serait libre d'adopter la classification par groue
pements qui lui semble la plms adaptée à ses conditions par·
ticulières; mais dans le but d'obtenir la comparabilité in-
ternationale des données, il est désirable que les groupements
choisis puissent permettre une classification entre les limites
suivantes:
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1 ha et au-dessous,
au-dessus de 1 » jnsqu'à 5 ha y compris

» 5 » » 10 » »

» 10 » » 20 » »

» 20 » » 50 » »

» 50 » » 100 » »

» 100 » » 200 » »

» 200 » » 500 » »

» 500 » » 1.000 » »

» 1.000 » » 2.500 » »

» 2.500 » » » » »

Les pays qui n'emploient pas le système métrique dans

le relevement des su >erlicies, se serviront naturellement de

leur propre système de mesures, mais ils devraient, autant

que possible, adopter une classification dont les groupenients
correspondent, dans la miesure du possible, aux groupements
de la classitiention susmentionnée. L'institut, si possible, fe-
ra les corrections nécessaires pour rendro les données exacte-
anent comparables du poi.nt de vue international. Dans quel-
ques pays les groupements, qui se trouvent vers la fin de la

classification, c'est-à-dire les plus grands, pourront difficile
ment être applicables, mais il est nécessaire de ponevoir,
aussi aux pays où les exploitations couvrant une très grande
étendue sont fréquentes.

4. ---- LIMITE MINIMUM DE LA SUPERFICIE RELEVÊE.

Dans le formulaire-type, on suggère que seulement les

exploitations d'un hectare et au-dessus, ou celles qui pro·
duisent plus de 100 dollars par an, soient relevées dans le

recensement, quoique, uuturellement, tous les pays soient
libres de faire entrer dans leur recensement aussi les exploi-
tations au-dessous de cette limite de superficie, s'ils le croient
désirable. La Commission a été d'a,vis que la limite de la
valeur de la production apporterait d'inutiles difficultés et

que puisque ptusieurs pays out exprimé le désir de pouvoir
obtenir des informations concernant les exploitations d'un
hectare ou au-dessous, il serait mieux d'enlever toute limite.
Dans le cas des pays qui ne demandent pas d'informations
au sujet des exploi.tations jusqu'à cette limite, on est d'avis
qu'il serait utile qu'ils puissent fournir une estimation de
la superficie et de la production de ces exploitations.
Un point important par rapport à ce sujet, est la question

de la comparabilitó entre les exploitations dans les diffé-
rents groupements, à cause de la variété dans les caractéri-
stiques des terrains. Si l'on prenait comme facteur détermi-
nant la superficie totale de l'exploitatiou, il faudrait recon-
naître que cette superficie totale peut, dans quelques cas,

comprende aussi des superficies incultes destinées au pâtu-
rage, des montagnes, des terrains boisés et même des terrains
entiòrement ianproductifs. Toutefois, la Commission n'a pu
trouver aucun moyen d'éviter que la classification soit basée
sur la superficie totale des exploitations et, par conséquent,
ce principe a útó adopté.

5. - CULTEllilS 3ICLTil'LES ET ASSUCIÊI:S.

La Commission à d'cide sur cette question de ne rien
ajouter aux suggestions qui se trouvent déja dans le formu-
laire-type.

6. - MATHooie o'llSTI3L\TION DE Li Plt0DUCTION AGI:lCOIÆ.

La Commission s'est trouvée d'accord sur cette question
que les éclaircissements qui se trouvent déjà dans le formu-
laire-type ne demandent aucune modification.

7. -- CL.\SSIWCATION DU UÉTAIL.

Sur ce sujet une disenssion a en lieu qui a abouti à une

proposition d'ajouter à la partie supplémentaire du formu-

laire-type une recommandation pour que les différents pays
qui ont la possibilité de le faire obtiennent des informations

quant à l'effectif des bovins purs des diverses races, des bo-
sins croisés et des bovins des races loenles.

En ce qui concerne la volaille, il a été relevé que les don-

nées pourraient présenter de grandes variations, selon les

différentes époques auxquelles le recensement aura lieu, et
on a pensé que le formulaire-type devrait,être corrigé de telle

façon qu'il résulte clairement qu'on devra relever, par exem-

ple, tous les canards, y conipris unssi les canetons, et ainsi
de même pour les autres espbees de solailles.

Il est désirable que les pons,sins et les autres expèces de

volaille en Ims age soient relevés, si possible, séparément.
La classification à adopter pour les bosins et surtout In

question concernant les snelles laitières (Nos 5 et 6, Section

4, du formulaire-type) a donné lieu à nue longue disenssion.
Une Sous-Commission fut expressément nommée et elle a re-

commandó la classification suivante à la place de celle qui
se trouve dans le formulaire-type.

1) Bovins au-lessous d'un an;
") O nisses et vaches d'un an et au-dessus:
a) Servant à la wolnetion laitière:I
b) Servant exclusivement à ki reproduction ;
c) Autres;

3) Tanreaux d'un an et au-dessus;
4) Autres bovins d'un an et au-dessus.

8. - CORitÊLATION DES ItÑSULTATS DU RECENSE31ENT

AYMC LICS CAltACTÉltlSTIQUES GÉOGRAPHIQUES ET AUTRES.

Tout ei reconnaissant l'intérêt que présente ce sujet, on a

considéré qu'il devrait être traité au moyen d'enquêtes spé.
ciales et pas nécessairement en connexion avec le recense-

ment.

D. - MATaonic o'ICSTHUTION DE LA PRODUCTION

DE LA VIANDE DE BOUCHERIE.

Cette question a été prise en considération par le Conself
international scientifique agricole et la présente Commission
a recommandé d'adopter les conclusions qui ont été pré-
sentées par lui et qui sont les suivantes:

« Etant donné la diversité de l'organisation statistique des
différentes pays adhérents à PInstitut international d'Agri-
culture, il n'est pas considéré comme opportun de recom-

mander dès maintenant l'adoption d'une méthode partien-
lière pour l'établissement de la statistique de la production
et de la consommation de la viande. Toutefois, il est désira-
ble d'attirer l'attention sur les points snivants, qui sont
basés sur l'expérience acquise par les pays ayant déja établi
cette statistique:

« a) Que la statistique de la production soit mise en rap-
port avec l'effectif •du bétail relevó annuellement au moyen
de recensement ou d'estimation;

« b) Que dans les pays dans lesquels il n'existe pas A

présent une statistique anunelle pour le bétail, l'effectif soit
estimé periodiquement d'après les meilleures sources d'in-
formation disponibles, parmi lesquelles les données du recen-
sement immédiatement précédent;

« c) Que dans les pays dans lesquels le animaux sont

abattus sous le contrôle des autorités dans des abattoirs
publics, on se serve des données résultant de ce contrôle pour
établir le nombre des animaux abattus, ainsi que le poids
net moyen en vue d'utiliser ces résultats pour estimer la pro-
duction et la consommation de la viande;

« d) Qu'en vue d'estimer la production de la viande des
animaux abattus dans les fermes ou dans les abattoirs non
soumis an contrôle ou à l'inspection des autorités, des don-
nées semblables à celles indiquées au point c) soient obtennes



Formulaire=type
pour
le

recensement
agricole
mondial.

1.

--

OSSERVATIONS
PRÉLIMINAIRES
A

L

USAGE
DES

GOUVERNEMENTS.

a.

Contenu
du

formulaire-type.
Le

formulaire-type
suivant
est

destinó
aux
deux
hemisphères,
y

compris
les

tropiques,
et,
par

consequent,
11

envisage
des
.cultures
et

des

espèces
de

bétail

existent
dans
certains
pays,
mais
qui
n

existent
pas
dans
d'autres.
11

est

entundu
que
les

cultures
ou
les

espèces
de

bétail
qui
n

existent
pas
dans
un

pays
détermine
ne

seront
pas

insérées
dans
son

questionnaire.

D'autre
part,
chaque
pays
est

libre
d'ajouter
d'autres
cultures
et

objets

et

d'élargir
les

questions
de

façon
à

obtenir
toutes
les

informations
supplé-

mentaires
qu'il
pourrait
désirer.

b)

Superficie
miniinun.

Aucune
limite
n°est
plus
suggeree,
quant
à

la

superficie
minimum
des

exploitations
agricoles
a

relever
par
le

recensement.
Dans
le

cas
des

pays

qui
ne

relovent
pas
les

exploitations
d'tino
hectare
et

au-dessous,
on

est

d'avis
qu'une
estimation
de
la

superficie
et

de
las

production
globales
de

ces

petites
exploitations
seraint
très
utile.

c)

Periode
à

laquelle
les

questions
du

recensement
se

réfèrent.

Le

recensement
dans
l'émisphëre
septentrional
devrait
se

rapporter
aux

cultures
recoltées
dans
l'année
solaire
1929
et

dans

l'émisphère
méridional

aux
cultures
récoltees
dans
l'annèe
du
let

juillet
1929
jusqu'au
30

juin
1930.

La

date

effective,
ou

la

pèriode
de

l'annee,
dans
laquelle
le

recensement

devrait
être
fait
est

sortout
importante
pour
ce

qui

concerne
le

bétail,
dont

les

effectifs
peuvent
présenter
de

trës
grandes
différences,
selon
les

diffèren-

tes

saisons
de

l'année.
S'il
était
possible,
il

serait
désirable
de

pouvoir
obtenir

des

données
se

rapportant
aux
deux
epoques

saisonnières
de

l'année,
dans

lesquelles
le

bétail
se

trouve
à

son

maximum
et

à

son

minimum,
et

ceci
est

un

point
que
les

autorites
chargées
du

recensement
dans
chaque
pays,
de.

vraient
tenir
présent.
Par
exemple,
là

où
il

existe
une

difference
substantielle

quelconque
dans
les

effectifs
du

bétail
selon
les

différentes
saisons,
il

est

sans
doute
très

desirable
que
l'on
indique
si

les

rèsultats
du

roccusement

se

rapportent
à

une
periode
de

maxima
ou

de

minima
et

quelle
est

la

varation
probable.

Pour
ce

qui

concerne
1

epoque
de

fannèe
à

laquelle
on

devrait
faire
le

recensement
du

bétail,
cllaque
Etat
est
libre
de

faire
le

recensement
à

l'époque

qui
lui

parait
la

plus
opportune.

Dans
le

but

d'avoir
des

tionnées
comparables
entre
elles,
chaque
Etat,

en

se

basant
sur
les

résultats
du

recensement,
devrait
faire

l'èvaluation
de

l'effectif
maximum
et

de

l'effectif
minimum
de

chaque
espèce
de

bétail

pen<lant
l'annèe.

Pour
donner
ft

cette
évaluation
une
base
sûre,
11

est

nécessaire
que
le

bótail
soit
classifié
par
ûge,
ainsi
qu'il
est

proposé,
dans
le

formulaire-type.

d)

Production.
Un
des
buts
essentiels
du

recensement
est

d'obtenir
des

chiffres
aussi

eNacts
que
possible
sur
les

quantités
de

chacun
des

produits
obtenus
par
les

récoltes,
les

bois
et

forêts
et

le

bétail
dans
l'année
du

recensoment.
Ce

but

peut
être
atteint
de

deux
façons
différentes:

1)

En

demandant
à

chaque
cultivateur
de

communiquer
la

quantité
de

chaque
produit
qu'il
à

récoltée
sur
la

superficie
déclarée
par
lui

comme



cultivée
en
vue
de

cette
production
et

le

montant
do

chacun
des

produits

aninuiux
fournis
par
le

bétail
qu'il
a

déclaré.
En

théorie,
cette
méthode

devrait
donner
des

résultats
satisfaisants.
Mais,
en

pratique,
11

n'en
est
pas

ainsi,
parce
que,
très
souvent,
les

quantité
récoltées
ne

sont
ni

mesurées
ni

enregistrées.
L'expérience
a

montré
que
cette
méthode
est
assez

satisfaisante

pour
les

produits
que
l'on
vend
en

totalité,
comme
le

coton,
la

laine,
certaines

espèces
de

céréales,
de

fruits
et

légumes
dans
certaines
régions.
En

effet,

les

quantitës
vendues
sont
mesurées
et,
en

général,
la

quantité
totale
produite

pour
certaines
régions
ou

districts
peut
être
contrôlée
ar

les

statistiques
du

mouvement
et

d'entrée
sur
les

principaux
marchés.
I

a

méthode
est

moins

satisfaisante
lorsqu'il
s'agit
de

produits
qui.
en

partie
ou

en

totalité,
sonti

consommés
dans

Texploitation,
conune
les

fourrager,
les

légumes,
les

fruits,

le

lait.
Ja

volaille
et

les
œufs.

En

faisant
estimer

expressament
par
des

specialistes
la

productiori

moyenne
de

chaque
culture
par
unité
de

surface,
ou
la

production
moyenne

des

animaux
domestiques
pour

chaque
unitë

géograpliique
à

laquelle
se

rapportent
les

chiffres
du

recensement.
En

multipliant
les

superficies
cultivées

par
la

récolte
moyenne
ou
le

nombre
d'animaux
domestiques
per
la

pro-

duction
moyenne
d'un
animal,
on

obtiendra
les

quantités
totales
pour
1année

du

recensement.
La

valeur
des

rèsuitats
obtenus
par
cetto
métliode
dépend
de

l'exactitude

avec
laquelle
on

peut
obtenir,
inoyennant
le

recensement,
les

données
rela-

tives
aux

superficies
et

au

nombre
d'animaux
domestiques,
ainsi
que
de

l'exactitude
et

du
soin
avec

lesquels
on
a

fixé,
par

estimation,
les

productions

moyennes.
Quand
ces
deux
éléments
sont

obtenus
avec

exactitude,
cette

metilode
est

aussi
sùre
que
celle
de

l'information
individuelle
et

présente

beaucop
moms
de

difficuliës
et

exige
moins
de

temps
et

de

frais.

Etant
donné
l'intérêt
qu'il
y

à

Ilser
la

production
totale
pour
chaque

culture
et

cliaque
espèce

d'animaux
domestiques,
dans
l'année
du

recense-

ment,
l'Institut

international
d

Agriculture
prie

instamment
tous
les

Etats

d'obtenir
les

chiffres
relatifs
à

la

production
soit
avec
l'une
des
deux
méil10-

des

indiquées,
soit
au

moyen
des
deux
Inútilodes
combinècs.
Sans
ces

cliiffres,

le

recensement
serait
incomplet.

On

propose
de

formuler
quelqucs
questions
pour

obtenir
directement
de

l'agriculteur
des

informations
concernant
un

certain
nombro
de

produits

aninlaux.
Si

l'on
estime
qu'une

tentative
d'obtenir
ces

informations
direcic-

ment
des

fermiers
ne

pourra
probablement
pas

donner
de

resultats
satisfai-

sants,
les

gouvernements
sont
vivement
priés
de

prendre
les

mesures
neces-

saires
pour

estimer
la

production
au

moyen
d'enquètes
spéciales
effectuées

par
des

experts.
e)

Donnée
concernant
la

superficie
et

la

production
des

légumes.

Les
pays
qui

jugeraient
très
difficile
le

relèvement
de
la

superficie
occupée

par
cliaque
espèce
de

légume,
comme
il

est

demandó
par
les

questions
Nos
Gò

ù

N,

sont
priës
de

donner
le

chiffre
de
la

superficie
totale
occupõe
par

_

tout

les

légumes.
Quant
à

la

production,
on

prie

instamment
tous
les
pays
de

vouloir
fournir,
autant
qu'il
est

possible,
des

données
detaillëes
sur

cliaque

espèce
de

légume.
I)

Liais
et

forèts.

L'adoption
de
la

section
F

(Bois
et

forets)
du

formulaire-type
est

recom-

mandee
soit
pour
les
bois
et

forets
qui
sont
compris
dans
les

exploitations

agricoles,
soit
pour
ceux
qui
en

sont
exclus.

En
ce

qui

concerne
ces

derniers,
on

suggore
de

limiter
le

recensement

aux
forets
exploitées,
tout
en

invitant
les

gouvernement.s
à

fournir
une

estimation
de

la

superficie
des
autres
terres
boisées
qui
se

trouvent
sur
leurs

territoires.

11.
-

FORMULURE-TYPE,
Section
A.

-

Eclaircissements
préliminaires.

a)

Le

recensement
est

confidentiel
et

n'a
aucun
but
fiscal.

Les

informations
demandées
n'ont
aucun
rapport
avec
la

taxation
des

impóts,
elles
sont

strictement
confidentielles,
elles
ne

seront
vues
par
les

employes
du

bureau
de
la

statistique
et

aucun
detail
concernant
les

exploi-

.tations
individuelles
ne

sera
publië.

O

ikp:dion
d

une

e.rplollalion
agricole.

Une

exploitation
agricole,
aux
fins
du

recensement,
est

constituée
par

tout
terrain
consacré
totalement
ou

en

partie
ù

la

production
agricolo
ou

du-
bétail,
qui
est

cultive,
dirigé
ou

géré
par
une

personne,
seule
ou

avec

N

l'assistance
d'autres
personnes,
sans
tenir
compte
de

la

propriété,
tenure,

dimension
ou

situation,
et

qui

peut
se

composer
d'une
seule
ou

bleu
de

plusieurs
parcelles
quand
elles
se

trouvent
dans
le

voisinage
et

quelles
sont

considérées
et

cultivées
comme
une
seule
exploitation.
La

personne
qui
cultive

ou

dirige
l'exploitation
peut
être

propriètaire,
ferruler,
régisseur
ã

gages
ou

celui
qui

cultive
ou

contrûle
la

terie
et

ses

produits
sous
une
forme
speciale

do

tenure.
Dans
le

cas
où
la

terre
est

explollee
simultanément
par
deux
ou

plusieurs
personnes

associées,
une

d'elles
sera

désignec
comme

representant

des

associës
pour
fournir
les

données
du

recenscment.
L'exploitation
peut

être
connue
sous
le

nom
de
lot,
pièce
ou

parcelle
de

terre,
jardin,
verger,

bien,
ranch,
plantation,
ètablissement
rural,
proprietó
ou

tout
autre
nom,

inais
doit,
dans
tous
les
cas,
etre
cultivée,
dirigde
ou

gérée
par
une

personne.

Les
terres
boisées
et

les

forets
contrólées,
dirigócs
ou

gèrées
par
le

chef

de

l'exploitation,
scront
inserites
comme
partie
de

l'exploitation,
de

même

que
les

lopins
do
terre
et

les

bâtiments
occupés
et

utilisés
par
les

travailleurs

employós
dans

l'eNploitation.
Los
terres
des

communes
devront
etro
relevées:
1)

par
ic

tenancier,
quand

elles
se

trouvent
sous
son

contrôle
exclusif
(la

proprietè
restant
à

la

com-

munc
ou
ù

d'autres
autorités

administratives)
et,
2)

dans
tous
les
autres
cas,

par
le

clief

administratif
de
la

commune.

c)

Període
à

laquelle
les

questions
du

recensement
sc

réfèrent.

(Voir
les

indications
fournien
sous
I,

c).

Section
II.

-

Chef
de
l

e.rploilation

(proµriètaire,
fermier,
TcUiascur
ù

µayes,
cle.).

1)Nometprénoms
......-,.............,,
·

3)

Adresse
postale
.

.

.

.

.

x

.

,

.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

oo

Section
C.

--

31ain-d'œucre
permanente
de

l'e.rplollation.

(Inscrire
toutes
les

personnes
employées
de

façon
permanente
dans
cette

exploitation
à

la

dato
du

recensement,
classècs
par
áge
et

sexe,
y

compris

le

chef
de

Texploitation,
ma

fem.ne
et

es

membres
de
sa

famille
effectivement



employés-à
des

travaux
agricoles.
Ne

pas

inscrire
les

personnes
employees

principalement
aux
travaux

domestiques).

Personnes
employees
de

faãon
per-manenk
à

la

date
du

reccusement:.

Membres
de
a

fa:nille

Autres
rersonnes

Sexe

'

Scte

-

Sexe
·

·

·

Sexe"Irascirlin-
féminin
.

.

m:ascuijn
.

-

féminia

3)

Au-dessons
de
15

ans

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

4)

De
15

ans
et

au-dessus
.

.

,.

.

.

.

.

.

.

«

Section
D.

--

Super¡¿cic
de

-l'c.rplollation.

Unité
de

mesure utilisée

5)

Superficic
totale
de

l'esrplollalion

.

.

.

..-,

(Tout
terrain
exploite
par
le

chef

d'e,xploitation,
sDëCifié
,dans

la

question
N.6
1.

Ne

pas
inscrire
10

tertain
loué
.a

,ou,dopt
he
,

recolte
est

faite
par
une
autre
personne
et

qui
doit
être
inscrit,

sur
un

questionnaire
séparé).

6)

Terres
labourables
,

,

.

.

.

.

,

,

.

..s

(Comprendre
les
terres
destinées
à

la

culture
de

plantes
lier-

bacées
assolées,
sur

lesquelles
on
fait
la

rècolte,
ainsi
que
celles

qui

n'ont
pas
pu

être

récoltèes
pour
une
raison
quelconque
et

celles
en

jachère.
Les
prairies
artificielles
qui
ont
été

láliotirées'

'

'

en

1929
ou

dans.une
des
quatre
années
preñadenfes
rei1tre1it
dans

cette
catégorie).

Note.
--

Dans
le

cas
de

cultures
associées
de

plantes
herba,
.

cées
et

de

plantes
ligneuses
et

pour
antant
qu
il

sera
possible
de

déterminer,
mème

approximativement,
les

superficies
occupées

par
les

cultures
herbacées
et

celles
occupées
par
les

plantes
li-

gneuses,
on
les

attribuera
respectivement
aux

Torrés
labourablei

et

aux
Cultures
arborescentes
et

arbustices
(questioil
1

8).
Si,
aù

contraire,
les

cultures
hèrbacées
el

les

cultureš
ligneuses
àòn't
elf-

tremêlées
de

sorte
à

ne
pas

permettre
uñe

distinction
den
siiper-

f1cies
qui

reviennent
respàctivément
aux
uneè
et

aux
autres,
oñ

'

attribuera
la

totalité
des
sup

rfÌciés
à

la

catégörÎe
des

Torrea

labourables,
lorsque
la

cillture
'dei

ýlantés
hei'ha'cées
y

repré-

sente
la

destination
la

plus

importalite
et
à

la

catégofie
dès
Cuf-

tures
arborescentes
et

arbustives
(question
No
8)

lorsque
la

destí-

nation
la

plus
importante
est

coristítuée
par
la

ctiliure
des
þlari-

tes

ligneuses. '7)

Prairies
permanentes
el

púturages

.

.

.

(Comprendre
les

terres
destinées
d'une
manière
permanente

ou

pendant
les
cinq
dernières
annèes
à

la

production
de

plantes

herbacèes
fourragères
vivaces.
Les

prairies
permanentes
et

les

pâturages
dans
lesquel
on

cultive
des

plantes
ligheuses,
ainsi

que
les
prés
et

les

pâturages
dans
les

bois,
devront
être
com-

prises
seulement
si

la

production
des

herbes
fourragères
y

re-

présente
la

destination
la

plus

importante),

Unite
de

mesure utilisée

8)

Cultures
arborescentes
el

arbusl¡ocs
.

.

.

,

,

,

.

,

(Comprendre
les

terres
destinees
,tt

la

culture,
des

plantes

ligneuses
ne

rentrant
pas
dans
la

catégorie
des
bois
et

forèts).

Note.
-

Dans
les

cas
de

cultures
associöes
de

plantes
li-

gneuses
et

de

plantes
herbacées,
se

tenir
aux

instructions
indi-

quées
dans
la

noto
à

la

question
No

6.

9)

Hof
s

et

forêts
.

.

,

,

,

,

,

(Comprendro
les

torres
.couverics,
à

essences
forestiores
et

dont
la

destination
la

plus

impor,taute
est
la

production
du
bois

et

des

produits
forestiers).
.

10)

31arais
productifs,
bruyeres
et

gulves
terr.cs
inculles

productices
...........
....
.....

(Comprendre
les

terres
qui

donnent
qqelques
productiop
vó-

gétales
utilisées
et

qui
no

rentrent
pas
dans
les

catègorics
pró-

cedentes). 11)

Terres
improduclices

(Comprendre
les

terres
qui
ne

donnent
aucune
production

végétale
utilisée
et

qui
ne

rentrent
pas
dans
les

.catégories.
pré,
.

.

cédantes). Note.
-
Le

total
des

chiffres
indiques
en

réponse
-aux-ques
,

-

stions
N.os
6

à

11

inclus
doit
ûtro
egal
à

la

superficie
indiquée

en

réponse
û

la

question
N°
5

de

cette
section.

Section
E.

-

Cultures
el

récolles
en

1929
(ou

1929-1930).

Cultures
assocides.
-

Quand
deux
ou

plusieurs
ctütures
différentes
sont

plantées
ensemble
et

récoltees
separément,
indiquer-separément
et

dans
la

section
appropriée
la

superficie
occupëe
par
chaque
culture,
pour
autant
qu
11

est

possible
de
la

déterminer,
tout
au

moins
d'une
façon
approximative.
Dans

le

ças
où
les

cultures
associëcs
sont

confondues
au

point
de

rendre
impos

sible
de

faire
une

distinction
entre
les

superficies
appartenant
en

particulier
'ã

chacune
de
ces
cultures,
des

colonnes
spoeiales
doivent
étre
ajoutées
au

forma-

laire
pour
chacune
des
cultures
en

question,
A

la

suite
des

colonnes
indiquées

au

formulaire-type.
Dans
ces

colonnes
spéciales,
la

superficie
totale
occupée

par
les

cultures
associées
doit
être
indiquée
à

côté
du

nom
de
la

culture
la

plus

importante
et

doit
etre

également
répétée,
entre
guillemets,
à

côté
dp

nom
des
autres
cultures
associées.

Cultures
derobées.
-

Quand
une

seconde
culture
est

plantée
et

récoltée

hur
le

meme
terrain
que
celui
qui
avait
dejà
produit
uno

première
récolte

-

pendant
la

meme
année,
la

superficie
de
la

première
culture
doit
être
in-

scrite
sur
la

ligne
indiquée
et

la

superficie
de
la

culture
subséquente,
ou

culture
dërobee,
sur
la

colonne
ajoutée,
entre
crochets.
Cette
disposition
a

pour
but

d'éviter
un

double
emploi
et

l'indication
d'une
superficie
cultivée

supérieure
à

la

surface
cultivable
de

l'exploitation.

Gultures
donnant
plus
d'un
prodNil.
-

Quant
une
culture
fournit
plu-

sieurs
produits,
ainsi
que
cela
arrive
pour
le

lin
et

le

clianvre
(graines
et



Olasse),
la

,superficie
doit
être
inscrite
à

cðté
du
nom
du

produit
principal
et

répétée
entre
crochets
à

côté
du
nom
du

produit
secondaire.

Quantite14coltée
en

1929

ftíperficie

(ou

1929-1930)

Unit3

Unité

de

de

n.esur3

m

esuro

n)

Cereales
recultecs
pour
la

graine.

12)

Froment
d'hiver
.

.

,

.

.

,

,

,

,

,

,

.

.

,

,

,

,

,

,

,

13)

Froirent
de

prmtemps
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

•

14)Avome

................
..,2
.2

....

33)Orge

..............
s.:

a..z.
s.

a....

16;Seig.ie

................

...

.

.....

17)

31iller
.

.

.

,

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

.

18)

Mais
égrené
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

19)

Riz

(non

décortiqué)
,

,

,

,

,

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

20)

Sorgho
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

21)

Méten
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

..

...

.

...

a....

22)

Autres
e

reales
rècoltées
pour
la

graine
,

.

4

,

.

.,

,

.

.

.

.

.

b)

Plantes
leguminduses
pour
la

graine.

23)

Fèves
et

haricots
..

,

,

,

,

,

,

,

.

,

,

.

.

.

,

,

,

,

.

,

,

.

,

y

24)
Soja
.

-

,

.

.

.

.

.

.

.

.

...

....,

...

.....

3)

Pois
-

.

-

-

·

s

-

•

=

.

a

.

.

••-
••••=
a••

•••-e

26)

Lentilles
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

w

.

.

.

m

27)

Autres
lègumineuses
pour
la

graine.
,

.

.

.

.

,

.

2

a

a

.

.

.

.

.

.

a

c)

Tubercules
et

facines
comestibles
et

fourragers.
28)

Pommes
de

terre
(1)

4

,

,

2

,

.

.

29)

Patates
et

ignames
.

.

.

.

.

.

.

.

30)

Tubercules
et

racines
fourragères
(na-

Vels.

betteraves,
Carottes,
etc.).
.

31)

Arrow-root
.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

32)

Manioc
.

.

.

.

.

.

.

.

r

.

.

.

33)

Autres
tubercules
et

racines
,

e

.

.

sw.

ea••«

me

Res•4

d)

Gravninées
et

légumineuses
fourra-

gares
cullicées.

d

1)

Trefle
et

fléole,
raygrass
et

autres
gra-

minëes
similaires,
seuls
ou

mélangés
--

ense-

mencús
pendant
les
cinq
dernières
années
sur

des

terrains
destinès
à

être
labourés
de

nou-

Venn
· 34)

Coupés
pour
le

foin
.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

=

x

•

•

«

·

•

mm

33)
Non
coupés
pour
le

foin
-

·

«

.

.

.

.

.

•

•

•

•

•

«

»

•

•

•

•

a

x

=

d

2)

Luzerne:
36)

Coupée
pour
le

foin
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

•

,

.

.

.

.

•

9

9

37)
Non

coupée
pour
le

foin
.

.

.

,

.

••
•

.

.

-

a

s

a

-

•

>

·

•

m•

(1)

Il

est

désirable
d'indiquer
sèparëment,
autant
qu
il

est

possible,
les

pommes
de

terre
de

primeur
et

celles
de

culture
normale.

Quantite
récoltf
c

en

1029

Superficie

zou
19.9-19
0)

Unité

L

nité

de

de

n

esure

mesure

d

3)

Autres
herbes
fourragères
pas

encore

mentionnées: 38)

Coupées
pour
le

foin
.

.

.

.

.

.

,

,

,

,

,

.

.

39)
Non
coupées
pour
le

foin
.

.

.

,

,

,

.

.

.

.

.

.

.

e)

Cultures
industrielles:

c)

1)

Cultures
sucrières:

4Û)

Günne
Š

SUCre
.

.

.

,

,

«

.

,

,

,

,

.

.

.

.

.

.

41)

BetteraVe
à

sucre
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

42)

Autres
cultures
de

plantes
sucrieres
.

,

.

.

.

.

.

e

2)

Cultures
de

plantes
textiles:

43)

Coton
(égrene)
.

.

.

,

,

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

44)
Lin

cultive
pour
la

filasse
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

45)

Chanvre
(Cannabis
salica)
Cultivé
pour

lafilasse
.

..

......

.......

46)

Chanvre
de
la

Nouvelle-Zélande
(PImr-

mium
tenax)
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

47)

Abacá
(Chanvre
de

Manille
-

3I

sa

lexillis)
.

.

.

.

.

.

...

.....
,..
..

48)
Jute
et

similaires
(Corchorus
el

flibi-

scusi
.

.

.

.

.

,

,

.

.

...

.....

...

....

49)

Ramle
et

rhéa
(Boehmeria
nivea
et

II.

tenacissima)
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

50)

Sisal
(Aqave
sisalana)
et

honequen
'A.

Tourcroydes)
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

51)

Actres
cultures
de

plai:tes
textiles
cul-

e

3)

Cultales
de

graines
oleagineuses:

52)

Graines
de

lin

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

.

33)

Graines
de

chanvre
,

,

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.
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.

55)

Arachides
(en
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.
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.
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.
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.
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,
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.
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•

•

•

•
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févas
Verts
,

.

.

,

.

..

.

.

.

.

......
.

...
-

-

•

•

-

•

•

secs
.

-.

·.
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•

•
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·
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·
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·
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·
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·

•
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.
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.

•

•

•

•

•

•

s

96)Trefle
.

.

..

.

.

.

.

.

.

.

..y..

.....,.
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.•
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·

·
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·
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·
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=
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·
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·

·
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.

•
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=

•
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(Cinchona)
.

•

•

xxx
a

su
a

a

a

a

.

x

.

=

m

a

sus
a

a
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þ
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·
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.
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.

.

.

.

.

.

.

.

...

.....
,.,,.
...
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•

•
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boisée.

.

mesure
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,,,
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.
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.
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,
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'
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.
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précédentes
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.
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données
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à
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date
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le
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surveillance
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gènéral
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par
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recensement
des
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,
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.

..

.,
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3
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.
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.
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2

ans

.

.

.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

1

Mulet
de
2

ans
et

au-dessus
,

,

,

,

,

,

,

.

.

.

.

.

.

,

à

c)

Anes.
138)
Nombre
total
de

tous
ûges
.

,

,

..

.

.

,

,

,

,

,

,

,

s.

.x,

d)

Boeins.
137)

Bovins
au-dessous
d'un
an

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

s.

Génisses
et

vaches
d'un
an
et

au-dessus:

138)
Servant
ù

la

production
laitière
.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

e,

,

139)
Servant
exclusiyement
ù

la

reproduction
.

.

,

,

.

.

.

.

.

140)Autres

.....................
«..

141)

Taureaux
d'un
an
et

au-dessus
.

.

.

.,

,

.

.

.

,

,

,

1.

.

142)
Autres
bovins
d'un
an
et

au-dessus
,

,

.

.

.

.

.

.

,

,

e.

..

«

ci

Ovins.
143)

Agneaux
au-dessous
d'un
an

.

.

,

,

,

,

.

,

,

.

«

•

..:.
«

144)

Bèliers
d'un
an
ou
plus
.

.

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

145)
Brebis
d'un
an
ou

plus
.

.

.

.

.

,

,

,

a.

.

.

.

=

a

•

•

146)
Tous
les
autres
ovins
d'un
an

ou
plus
.

.

.

.

,

f;

Caprins.
117)

Nombre
total
de
tous
âges
,

a

.

.

.

.

.

.

a

.

.

.

.

.

.

g)

Porcins.
148)
Pores
au-dessous
de
G

mois
.

.

.

.

,

,

.

.

.

149)

Verrats
pour
la

réproduction,
de
6

mois
et

plus
.

.

.

.

.

150)

Truies
pour
la

reproduction,
de
6

mois
et

plus
.

,

,

.

.

.

.

151)
Tous
autres
porcs,
de
6

mois
et

plus
,

,

,

,

.

.

.

.

.

11)

Volaille
(1).

152)

Nombre
total
de

coqs,
poules
et

poulets
,

,

,

,

,

,

,

,

.

.

153)

a

a

decanards

.............
..

154)

»

»

d'oies................
c..

155)

»

»

depigeons..,...........
...

156)

»

»

dedindons..............
i.-.a

i)

Abeilles.
157)

Nombre
de

ruches
de

cette

exploitation
à

la

date
du
re-

tensement

.....,.................
r....

(1)

Les

poussins,
les

canetons,
les

oisons,
les

pigeonneaux
et

les

dindon-

neaux
sont
aussi
relevés
dans
le

recensement
de
la

volaille.
Toutefois,
il

serait

désirable
qu'ils
soient
relevés,
autant
que
possible,
séparément.

III.
--

APPENDICE.
Production
animale.

On

propose
de

formuler
les

questions
suispn.t
s,

pou.E
obtenir

de

l'agricolteur
des

informations
concernant
ut

prtain
nqµ1bre

animaux. a)

Produits
de
la

laiterie.

Quantité
totale
de
lait
obtenue
en

1929
(ou

1929-1930)
:

158)
Des

vaches
.

.

.

.

.

.

.

hectolitres
(2)

159)
D'autres
animaux
.

,

,

.

.

.

.

.

.

.

.

»

(Inscrire
le

lait

donné
aux

animaux
connue

nourriture,
consommé
sur

l'exploitation,
voudu,
ou

employé
d'une
autre
façon.
Ne
pas

comprendre
le

lait
tété
par
les

jeunes
animaux).

.

160)
Beurre
fait
sur

l'exploitation
.

.

.

.

.

.

kilogrammes

161)
Fromage
fait
sur

l'exploitation
,

.

.

.

.

»

b)

Produits
de
la

basse-cour.

162)
Œufs
produits
en

1929
(ou

1920-1920)
.

.

.

nombre

c)

Laine,

direc‡ement
de

produits

163)
Nombre
de

moutons
tondus
en
1929
(ou
'1920-

1S30)
sur
cette
exploitation

.

.

.

.

nombre

164)
Poids
total
de
la

laine
obtenue
.

.

.

.

.

ilogrammes
(2)

(Indiquer
s'il

s'agit
de

laine
en

suint
ou

de

laine
lavèe
sur
le

dos).

d)

Mohair
(poil
de

chèvre
angora).

1G5)
Poids
total
du

mohair
obtenu
.

.

.

.

.

kilogrammes
(2)

.

.

.

(Indiquer
s'il
s'agit
de

mohair
en

suiht
ou
là

sur
le

dos). e)

Miel.

166)
Miel
obtenu
en

1929
(ou

1929-1930)
.

.

.

.

kilogrammes
(2)

.

.

.

f)

Vers
à

soie.

167)
Quantité
d'œufs
mis
en

circulation
en

1929

(ou

1929-1930)
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

grammes
(2)

.

.

.

168)
Quantité
de

cocons
frais
produits
en

1929

(ou

1929-1930)
,

,

,

,

,

,

,

,

,

.

.

.

.

,

.

,

hectogrammes
(2J

.

.

.

IV.
-

QUERTIONS
SUPPLEMENTAIRES.

Tous
les

pays
sont
priés
de

comprendre
dans
leur

recensement
de

1930

.A

toutes
les

questions
insérées
dans
le

,formulaire-type
qui
se

trouve
dans
los

©

pages
précédentes
et

de

prendre
les

dispositions
nécessaires
pour

corµ1.ai,tr.e

la

production
animale,
conformément
aux

indications
ctmtenues
dans
l'Appen-

dice.
Ci-après
sont
indiquées
des

questions
supplémentaires,
questions
qüi
se

(2)

Ou
autre
unité
de

mesure.



rapportent
à

des
objets
pour

lesquels
il

est

désirable
qu'autant
de

pays
que

posuble
recueillent
les

informations
demandées.

Un

grand
nombre
d'autres
sujets

intéressants
ont
été

laissés
de

eûté
à

l'effet
d'éviter
une

surcharge
du

recensement
avec
des

questions
de

moindre

importance
et

de

réduire
les

dépenses,
ou

parce
qu'on
est

d'avis
qu'on
ne

pourra
pas

répondre
aux

questions
y

relatives
d'une
façon
satisfaisante.

A

cette
categorie

appartiennent
des

questions
relatives
aux
prix
et

&

Ia

valeur,
au

poids
vif
et

mort
du

bétail,
à

la

consommation
et
à

l'utilisation

des

produits
de

la

ferme,
aux

facilitës
de

l'exploitation
et
à

d'autres
sujets

analognes.

A)

Tenure
de

L'c:rploitation.

1G9)
De

combien
d'hectaies
(1)
de

cetfé
exploitation

êtes-vous
propriétaire
(ou
sont

propriètaires
un
ou
plui-

sieurs
membres
de

vostre
famille,
si

vous
ne

payez

pas
de

location
pour
l'usage
du

terrain
ou
ne

recevez

par
de

salaire
pour
son

exploitation?)
.

.

Hectares
(1)

s.

.

c4

170)

Cambien
d'hectares
(1)

de

cette

exploitation

gérež-vous
à

bail:

170-a)
en

feTmage
,

e

s·

se

..

9

-

w

.

.

.

.

Hectares
(1)

.

.

«

120-0)
en

métayage
.

.

.

»

.

.

171)

Combien
d'hectares
(1)

de

cette

exploitation

gerez-vous.
pour
d'autres
personnes
en

qualité
de

regisseur
à

gages?
.

.

.

.

.

.

.

.

.

T

.

.:

«

172)

Conibien
d

hectares
(1)

de

cette

exploitation

gerez-vous
en

qualito
autre
que
celles
indiquecs
dans
,

les

troia.qyesti.ons
précédentes?
En

qualité
de

,,,

....,
.

.»

.

.

.

Ñole:
La

sdrime
des

questions
Noi
169
a

17;2

incluse
doft
égaler
la

super-

fleie
totil
de

l'exploitation,
ainsi
qu'elle
est

incliqué
darfs
la

qtiestion
Ños
5.

.

B)

Ugin-d
a'ucre
teinporaire
de

l'e.cplodation.

Çprii.me
supplement
aux

donnèes
se

référant
au

.nombre
des

travailleurs

periupnents
de

l'exploitation,
dont
à

la

section
C

du

,formulaire-typo,
on

proppse,d'alouter
les

questions
suivantes
pour

les-pays.qui.désirent
recuellir

des

informgtipns
concernant
la

main-d'œuvro
temporaire
de

l'exploitation,
le

noinbre
de

.journées
de

travail
accomplies
dans

l'exploitation,
les

heures
de

travail,
les

salaires
et

les

conditions
de

logement; embres
de
la

famille
du

chef

Autres

de

l'exploitation

personnes

Sexe

sexe

Sexe

Sexe

rasculin
íftninin
Inäsculin
féminin

a)

Nombre
des

travailleurs
tem-

poraire
set

trouvant3ur
l'exploita-

tion
à

la

date
du

recensement:
1Ì3)

Ati-dessous
de
15

ans
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

174)

e

15
ans
et

au-dessus
.

.

.

.

.

.

.

.

.

-.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

(1)

Ou
autre
unità
de

mesure.

b)

Nombre
des

journées
de

travail
accomplies
dans
l'eXploitation
pendant

l'année
agricole
1928-1929
(ou

1929-1930)
:

Par
le

personnel
permanent:

175

M.

de
15

ans
et

au-dessus
.

.

,

,

.

,

,

,

,

,

*

176

F.

177)

au-dessous
de
15

ans
,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

.

Par
le

personnel
temporairo:

178

M.

de
15

ans
et

au-dessus
.

a

.

o

=

=

a

"

"

•

179

F.

180)

au-dessous
de
15

ans

a

s

,

,

,

.

a

.

,

a

e

.

.

.

.

.

Il

est

désirable
que
chaque
pays
introduise
dans
le

rapport
sur
soli
recen.

sement
un

bref
exposé
sur
toute
variation
saisonnière
ou

exceptionnelle,

existant
à

l'époque
du

recensement
dans
la

main-d'œuvre
tempora
ire,
et

indique
en

même
temps
jusqu
à

quel
point
les

données
relevées
peuvent
être

considérées
comme
étant

representatives.

c)

Heures
de

travail
faites
habituellement
par
jour
dans
cette
exploita-

tion
par
la

main-d'œuvre
salariée:

181)

Pendant
la

période
de
la

recolte
,

,

,

,

,

.

Leures
.

.

..

.

.

182)

Pendant
d'autres
périodes
.

.

.

,

,

.

.

,

d)

Salaires
de
la

main-d'œuvre
de

l'exploitation: En
ét>

I.

-

Travailleurs
engagès
au
jour:

183)

Salaire
moyen
par
lieure
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

II.
-

Travailleurs
engagés
par

mois:

184)

Salaire
moyen
en

argent,
par

mois
et

par'tete
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.,

.

.

.

.

.

185)

Salaire
moyen
en

nature
(nour-

ritu.re,
chauffage,
logement,
etc.)
expri-

mé
dans
son

équivalent,
en

argent,
par

Ipoisetpartête
..

.

.

.

.

.

....

....

....

....

Note.
-

L'addition
des
Nos
184
et

185
doit
donner
le

total
du

salaire
men-

,

suel
moyen
du

travailleur.
e)

Logement
de
la

main-d'œuvre
salariée
et

des

personnes
employées.

.

Sur
le

nombre
total
de

personnes
engagèbs
dans
cette

exploitation

combien:

Sexe

Sexe

trasco'In

fén
inin

Nombre

lo
nbre

I.

-

Occupent
une

habitation
séparée,
appar

tenant
à

l'exploitation
04)

Comme
une
portion
du

salaire
.

.

.

.

.

.

,

.

.

.

.

.

.

.

,

18'¡)

Indépendamment
du

salaire
.

,

,

,

.

.

.

.

o
.

.

.

.

.

.

.

.



soxe

.

Eeve

It

asculin

feminia

Nombre

Tombre

T]

Sont
logées
sur

l'exploitation:

18&)
Dans
la

ferme
avde
le

chef
d

exploitation
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

189)
Dans
des

dèpendances
réservées
à

1

usage
des

travailleurs
de

l'exploitation
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

.

,

,

190)
Dans
d'autres
bâtiments
ou

d'une
autre
façon

..

.

.

,

,

,

.

.

.

HI.,-
191)
Vivent
en

dehors
ou

indèpendamment

de

l'oXploitation

.

.

.

.

.

.

.

.

C)

DrainaUe.

192)

Superfleie
des
terres
de

cette
exploitation
qui
sont

pourvues
de

fossés

artificiels
perinunents
de

tirainage,
de

canaux
en

tuiles,
etc.
.

llectares
(1)

(Comprentire
les

terres
drainées
au

moyen
de

canaux
ou

de

fossés

consiruits
pour

durer
plusieurs
annöes
et

non

détruits
chaque
année
par
le

labourtige
et

I

érosion;
ainsi
que
celles
drainees
au

mnyen
de

drains
ù

la

superfleie
ou

souterrains
faits
en

tuille,
brique,
pierre,
etc.).

D)

Irridallo
-

193)
Si

une
partie
quelconque
de

l'exploitation
est

irriguée,
en

indiquer

lasuperfic:e

.....................hectares(1)
(Inscrire

seulement
les

terres
irriguées
au

moyen
de

canaux
artificiels,

fossés
ou

tuyaux
qui

conduisent
l'eau
d'un
niveau
plus
élevé
ou
la

monient

d

un

niveau
plus
bas
par
des

pompes
ou
à

autres
machines.
Ne
pas

inscrire

les
terres
où
l

eau
est

transportée
à

la

main).
E)

Engrals.

Les

engrais
constituent
un

facteur
important
de

la

production
agricole

et,

dans
beaucoup
de

pays,
11

est

désirable
d'obtenir
des

données
relatives

à

leur
espèce
et

a

leurs
quantités.
On

propose
deux
méthodes
:

a)

Une
enquete
directo
faite
chez
les

exploitants
en

relation
avec
le

recensement
agricolo.
b)

Une

enquête
auprès
des

fabricants
et

des

marchands
d'engrais
et

des

bureaux
d'inspection
ou

de

licence
des

autorités
gouvernementales
et

provinciales.

F)

Stocks
de

l'e.rploitation.

La

détermination
des

stocks
de

produits
agricoles
disponibles
&

un
cer-

tain
moment
est

d'importance
primordiale
pour
chaque
pays
et

pour
le

com-

merce
national
et

international.
Les
stocks
visibles,
c'est-à-dire
les

stocks
en

transit
et

dans
les

èlévateurs
publics,
peuvent
être
calculés
facilement,
parce

qu'il
s'agit
de

grandes
quantités
faciles
à

connaitre.
Les

stocks
invisibles,

c'est-à-dire
les

stocks
qui
sont
encore
chez
le

cultivateur
ou
le

premier
ache-

teur,
ou
dans
les

minoteries
ou

élévateurs
privés
et

qui,
eux
aussi,
font
partie

du

stock
total,
sont
très

difficiles
à

calculer
et

même
à

estimer.

(1)

Ou
autre
unité
de

mesure.

C'est
pourquoi
on

propose
que
les

gouvernements
établissent,
au

moment

du

recensement,
les

stocks
de

produits.
agricoles
d'une
certaine
importance

cotunrerciale,
comme
le

maïs,
les

produits
textiles,
le

tabac,
le

café,
le

tiië,

la

laine,
etc.,
qui

restent
à

vendre
dans
les

fermes
ou

les

minoteries,
les

élévateurs
et

les

silos
des

campagnes.
De

telles,
donnócs
auraient
une
très

grande
valeur
comme
base

d'estimation
annuelle
des
stocks.

G)

Machines
agricoles.

Une

question
au

sujet
de

laquelle
il

est
très

desirable
de

recueillir
des

informations
est

l'inventaire
des

machines
aghboles
'et
de

l'outillage
d'ex-

ploitation.
Cet

inventaire
peut
ëtre
dressé
en

insérant
dans
le

formulaire
des

questions
ayant
le

caractere
suivant.
Les
articles
peuvent
être
étendus
pour

donner
satisfaction
aux
besoins
des
pays

respectifs.
Il

est

désirable
que
l'In-

stitut
soit

informé
des
articles
dont
on

propose
le

relèvement
pour
chaque

Ë

pays,
en

vue

d'assurer
un

certain
degré
de

comparabilité
entre
les

divers

pays.
Indiquer
le

nombre
des

macliines
suivantes
sur

l'exploitation,
à

la

du

re

ensement:
194)

Charrues
,

,

,

.

,

,

.

.

,

.

,

,

,

,

.

.

Nombre
.

.

.

.

193)Herses.
................
»

....

196)Semeuses....,..,........
»

....

197)

Moissonneuses
.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

,

,

.

,

»

.

.

.

.

198)

flatteuses
.

.

.

.

.

.

.

.

.

,

,

,

,

.

.

.

»

.

.

.

.

199)

Générateurs
de

force
motrice
,

,

.

,

.

,

,

,

.

.

.

.

H)

Pépinières
et

serres
chaudes.

200)

Nombre
total
de

mètres
carrés
vitrés
(1)

.

.

.

mq.
(1)

.

.

.

.

201)
Nombre
d'hectares
(1)

non
vitrés
(en
plein
air)

ha
(1)

.

.

.

.

202)

Montant
encaissé
en

1929
(ou

1920-1930)
par
la

vente
de

jeunes
arbres
fruitiers,
d'albustes
fruitiers

et

de

plants
de

vigne
.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

.

203)

Montant
ancaissé
par
la

vente
de

jeunes
arbres

for

tiers
et

d'arbres
et

d'arbustes
d'ornementation

204)

Montant
encaissé
par
la

vente
de

fleurs
et

do

plantes
à

fleurs
.

205)

Montant
reçu
par
la

vente
des

légumes
et

des

plantes
de

légumes
.

,

.

.

.

.

.

.

.

.

..

.

.

.

I)

Flcurs
(en
plein
air).

206)

Cultivées
principalement
pour
la

vente
.

.

.

.

.

.

.

Superficie
.

date

(Comprendre
les

superflcies
plantèes
principalement
pour
la

vente.
Ne
pas

comprendre
les

fleurs
cultivées
principalement
pour
la

semence,
inscrites
à

la

question
No

'/8,
ou

les

fleurs
cultivées
sous
vitrages,
inscrites
à

la

que-

stion
No

200).

J)

Classification
des

bov¿ns
par
races.

On

recommande
aux
pays,
qui
ont
la

possibilitè
de
le

faire,
d'obtenir
.

des

informations
quant
à

l'effectif
des
bovins
purs
des

diverses
races,
des

bovins
croisés
et

des
bovins
des
races
locales.
Le

tableau
suivant
a

été
sug-

géré
par
le

Gouvernement
de

l'Uruguay,
comme

modèle:

(1)

Ou
altre
unité.
de

mesure.



I'JS() 17-17-1931 (IX) - GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA .- N. 80

Numero di pubblicazione 596. Art. 2.

REGIO DECRETO-LEGGE 19 marzo 1931, n. 313.
Provvedimenti a favore del Consorzio industriale manufatti.

VITTORIO EMANUELE III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Visto l'art. 3 della legge 31 gennaio 1020, n. 100;
Ritenuta Purgente ed assoluta necessità di dare disposi-

zioni per il finanziamento del Consorzio industriale ananu-

fatti avente per scopo la vendita mediante agevolazioni uei
prezzi e nei pagamenti ai dipendenti dello Stato;
Sentito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Nostro Ministro Segretario di Stato

per l'agricoltura e per le foreste, di concerto col Ministro

per la giustizia e gli affari di culto, col Ministro per le finau-
ze e col Ministro per le corporazioni;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

Gli Istituti di credito sottoposti alla legge 15 luglio 1888,
n. 5546 (serie 36), e l'Istituto di credito delle Casse di ri-
sparmio, sono autorizzati, sia separatamente sia in con-

sorzio, indipendentemente da qualunque disposizione dei
loro statuti, a concedere aperture di credito in conto cor-

rente e prestiti cambiari al Consorzio industriale manu-

fatti, società anonima con sede in Roma, avente per iscopo
la vendita, mediante agevolazione nei prezzi e nei paga-
menti agli impiegati e salariati dello Stato in pianta sta-
bile.

Le aperture di credito in conto corrente ed i prestiti di
cui all'articolo precedente saranno garantiti sopra i crediti
del Consorzio predetto derivanti dalle vendite da esso ese-

guite, e sopra le merci di proprie(à del Consorzio stesso,
mediante privilegio speciale da costituirsi ai sensi del suc-
cessivo art. 3.
'I'ale privilegio segue immediatamente quello dello Shto

di cui al n. 1 dell'art. 1958 del Codice civile e garantisce
anche le eventuali rinnovazioni dei conti correnti e dei pre-
stiti.

Quando le merci siano vendute il prisilegio si trasferisce
sulle somme incassate in seguito alle alienazioni.

Art. 3.

Per la validitù ed ellicacia del privilegio è necessario:

a) che risulti da atto scritto, anche se uon autentico;
b) che abbia acquistato data certa per efetto della regi-

strazione presso l'Ufficio del. registro di Roma;
c) che l'atto costitutivo del privilegio sia depositato in

copia presso la cancelleria del Tribunale di Roma.

Nel concorso di liiù operazioni garantite da privilegio la

garanzia è graduata secondo l'ordine di iscrizione del pri-
vilegio.

Art. 4.

Gli amministratori del Consorzio e in generale coloro che
menomino o deteriorino le cose su cui grava il privilegio
sono puniti con le pene stabilite dal Codice penale per la
sottrazione di cose sottoposte a pignoramento o a sequestro.
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Art. 5.

Se il Consorzio contravviene agli obblighi di restituzione
assunti, PIstituto mutuante si intenderà senz'altro autoriz-
zato a riscuotere direttamente dai debitori le somme da essi
dovute al Consorzio e potrà ottenere dal pretore del mandu-
mento ordinanza di vendita delle merci sottoposte a privi-
legio, da effettuarsi senza formalità giudiziarie, con le nor-
me dell'art. 68 del Codice di commercio.

Art. 6.

I contratti di apertura di credito in conto corrente o di

prestito con costituzione di privilegio di cui al presente de-
creto, sono soggetti alle ordinarie tasse di bollo, ivi com-
prese le tasse di bollo sulle cambiali, ed assoggettati per un
quinquennio, a datare dall'entrata in vigore del presente
decreto, alla tassa proporzionale di registro in ragione di
centesimi 80 per cento.

Art. 7.

Il presente decreto entrerà in vigore il giorno successivo
a quello della sua pubblicazione nella Gazzetta Ufficiale del
Regno e sarà presentato al Parlamento per la sua conver-

sione in legge.
Il Ministro proponente è autorizzato alla presentazione

del relativo disegno di legge.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufliciale delle leggi e dei
decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di
osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Roma, addì 19 marzo 1931 - Anno IX

VITTORIO EMANUELE.

MussouNI - ACERBO - ROCCO -
Moscox1 - BoTTA1.

¥isto, il Guardasigilli: Rocco.
Ilefistrato alla Corte dei copti, addi 13 aprile 1931 - Anno IX
Atti del Governo, refistro 307, foflio 31. - MANCINI.

DECRETO MI.NlSTERIALE 1° aprile 1931.

Scioglimento dell'Amministrazione cell'Opera pia « Ospizio
dell'Addolorata » in Roma e nomina di un commissario straor-
dinario,

terrà opportune nei riguardi de1Popera pia medesima, per
coordinarne l'azione agli interessi attuali e durevoli della
beneficenza locale e per ridurre le spese di gestione.
Il prefetto di Roma è incaricato dell'esecuzione del pre-

sente decreto.

Roma, addì 1° aprile 1931 - Anno IX

p. Il Ministro: ARPINATI.
(1667)

DECRETO MINISTERIALE 10 aprile 1931.

Revoca dalla carica di agente di cambio in soprannumero
presso la Borsa valori di Genova.

IL 3IINISTRO PER LE FINANZE

Visto il decreto Ministeriale 4 settembre 1923, n. 4092,
col quale fra gli altri, il sig. Vinelli Giovanni Battista fu
Carlo venne autorizzato a continuare l'esercizio della prom
fessione di agente di cambio presso la Borsa valori di Gem

nova;
Visto che il predetto agente di cambio, essendo venuto a

trovarsi in gravissimi imbarazzi finanziari, è risultato as-

sente e insolvente nella liquidazione di Borsa del mese di

marzo n. s.;
Visto il telegramma in data 8 aprile 1931, col quale il

Consiglio provinciale delFeconomia di Genova dichiara che,
in seguito ai fatti di cui sopra, è venuto a cessare, nei rie

guardi del suddetto Vinelli, il requisito di notoria moralità
e correttezza commerciale, voluto dalla legge e, conseguens
temente, propone la revoca del menzionato agente di cambio;
Vista la legge 20 marzo 1913, n. 272;
Visti i Regi decreti-legge 7 marzo 1925, n. 222, 9 aprile

1925, n. 375, e 29 luglio 1925, n. 1261;

Decreta:

Con effetto dal û1 marzo 1931-IX, il sig. Vinelli Giovanni
Battista è revocato dalla carica di agente di cambio in so-

pralinumero presso la Borsa valori di. Genova.

Roma, addì 10 aprile 1931 - Anno IX

Il 31/nistro: MoscoNI.

(1666)

IL CAPO DEL GOVERNO DECRETI PREFETTIZI:

PRIMO MINISTRO SEGRETARIO DI STATO Riduzione di cognomi nella forma italiana.

MINISTRO PER L'INTERNO

Ritenuta la necessità di provvedere a riforme nello sta-
tuto e nell'amministrazione dell'Opera pia « Ospizio del-
l Addolorata », con sede in Roma, allo scopo di coordinarne
1 azione agli interessi attuali e durevoli della beneficenza
pubblica locale;
Vista la proposta del prefetto di Roma :

Visto il R. decreto 26 aprile 1923, n. STG;

Decreta:

L'Amministrazione delPOpera pia « Ospizio dell'Addolo-
rata », con sede in Roma, è sciolta.
Le temporanea gestione della pia istituzione è aflidata, ai

fini del 11. decreto SG aprile 1926, n. STG, al gr. Uff. dott. De-
cio Samuele Cantore, protetto a riposo, con l'incarico di

proporre, nel termine di sei mesi, tutte le riforme che ri-

N. 671 0.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territoi'i delle nuove Provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla

restituzione in forma ifaliana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto
1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Coslovich » e « Russich sono

di origine italiana e che in forza dell'agt. 1 di detto decreto-
legge deve riassumere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata ¡

3
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Decreta:

Il cognome della signora Coslovicli Giovanna ved. di An-
tonio, figlia del fu Giovanni Russich e della fu Genoveffa

Fabian, nata a Pedena il 25 giugno 1866, sono restituiti, a
tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di « Coslori »
e « Russi » (Coslovi Giovanna nata Russi).
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anclie al figlio Pietro, nato
a Pola, il 26 giugno 1902.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato alPinteressata a termini del

n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui

ai nn. 4 e 5 delle istrnzioni antidette.

Pola, addì 1° marzo 1930 - Anno VIII

11 prefet to : LEONE LEONE.

(913)

N. 595 C.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927. n. 494, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione.del R. decreto-

legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Crast » è di origine italiana e

che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mënte nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Crast Antonio, figlio del fu Matteo e

della fu Vragnaz Lucia, nato a Portole il 28 settembre 1867,
è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana
di « Crusti ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Zigante
Giovanna fu Domenico e fu Chersa Giovanna, nata a Por-
tole il 4 luglio 1873; ai loro figli nati a I'ortole: Giovneni,
il 13 ottobre 1897: Rosa, il 2-1 agosto 1900; Giacomo, il 28
luglio 1911: Antonio, il 12 aprile 1805: ed alla nuora, mo-

glie del figlio Antonio: Bencich Anna Antonia di Matteo e

di Zugan Antonia, nata a Portole il 4 marzo 1905.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessuto a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle.istruzioni anzidette.

Pola, addì 1° marzo 1930 - Anno VIII

Il prefeito : LEoxE LEONE.

(915)

N. 004 C.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucchich » è di origine italiana

e clie in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riasso-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva .ipposita-

mente nominata;

Decreta :

Il cognome della signora Clochich Adilia ved. di 31arti-
no, figlia del fu Agostino Straulino e della fu 3Iaria Cat-

tich, nata a Lussinpiccolo il 4 novembre 1Š86, è restituito,
a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di « Cuc-

chi ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella fornm italiana anzidetta anche ai figli legittimi nati
a Genosa: Aldo, il 23 maggio 191G; 3fario, il 30 giugno
1919; Tullio, il 20 settembre 1920; ed al figlio Bruno, nato
a Lussinpiccolo il 24 marzo 1914.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at,
tuale residenza, sarà notificato all'interessata a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 1 marzo 1930 - Anno VIII

ll prefetto : LEONE LEONE.

(914)

N. 505 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto·1egge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per ½ esecuzione del Regio de-

cre*a->gge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Crnst » ò di origine italiana e

che in forza dell art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-

mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Crast Rodolfo, figlio di Antonio e di

Zi.gante Giovanna, nato a Tribano di Buie il 13 dicembre

1900, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella forma
italiana di « Crasti ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Cramatet-
ter Carolina di Giuseppe e di Bassanese Maria, nata a Por-
tole il 26 febbraio 3903, ed ai loro figli: Silvano, nato a Trie-

ste il 21 maggio 1925; Bruno, nato a Portole il 4 gennaio
1928.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-

tuale residenza, sarà notificato all'interessato a .termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 1° marzo 1920 - Anno VIII

Il prefetto : LEONE LEONE.
(916)
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N. 503 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famíglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926
che approva le istruzioni per la esecuzione del R. decreto-
legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominatay

Decreta:

Il cognome del sig. Cucich Giuseppe, figlio del fu Dome-
nico e della fu Diacich Antonia, nato a San Martino di

Clierso il 16 dicembre 187G, è restituito, a tutti gli effetti
di legge, nella forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Cucich Do-
menica fu Giovanni e di Francesca Saganich, nata a San
Martino il 25 maggio 1880; ed ai figli nati a San Martino:
Stanco, il 21 febbraio 1907; Antonio, il 10 ottobre 1908;
Antonia, il 23 giugno 1910; Anna, il 4 aprile 1919.

Il presente deci'eto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidet te.

Pola, addl 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto : LEOst: LEONE.
(919)

N. 60 F.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forrua
italiana presentata dal sig. Faresich Giovanni fu Francesco;
Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il de-
creto Ministeriale 5 agosto 1920, che approva le istruzioni
per la esecuzione del Regio decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata af11ssa per la

durnta di un mese alPalho pretorio del comune di Lussin-
piccolo e alPalbo di questa Prefettura, senza che siano state
presentate opposizioni;
Veduto l'art. 2 del Regio decreto-legge precitato;

Decreta :

Al sig. Faresich Giovanni del fu Francesco e di Carcich
Regina, nato a Chinsi Lussignano il 22 marzo 1914 e resi-
dente a Lussinpiccolo, è accordata la riduzione del cognome
in forma italiana da Faresich in « Faresi ».

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. G comma terzo ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e,

per gli eEctti di cui ai nn. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali
anzidette.

Pola, addì 3 marzo 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE LEONE.

(901)

N. 759 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVIN('IA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in forma
italiana presentata dal signor Carboncich Giovanni fu To-
maso;
Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni
per l'esecuzione del R. decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'alho pretorio del comune di Pola e

all'albo di questa Prefettura, senza che siano state presens
tate opposizioni:
,Veduto Part. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Al sig. Carboncich Giovanni del fu Tomaso e della fu Do-
menica Vascotto, nato a Isola d'Istria il 15 marzo 1872 e
residente a Fasana (Pola), di condizione industriale, è ac,
cordata la riduzione del cognome in forma italiana da Car-
boncich in « Carboncini ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

in forma italiana anche alla moglie Matilde Licini fu Bers
nardino e di Luigia Lorenzin, nata a Dignano l'11 maggio
1865; ed ai figli della prima moglie defunta Caterina Va-
scotto: Antonio, nato a Isola il 30 aprile 1903; Mario, nato
a Fasana il 27 febbraio 1906; Bianca, nata a Isola l'11 ot-
tobre 1904.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale
residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 6,
comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di cui ai nn. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali an-
zidette.

Pola, addì 20 febbraio 1030 - Anno VIII

Il prefetto : LEONE LICONE.
(917)

N. 758 C,

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in fornia
italiana presentata dal sig. Caleich Giovanni fu Tomaso;
Veduti 11 R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, ed il de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni
per l'esecuzione del R. decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata ainssa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Pola.e
all'alho di questa Prefettura,,senza che siano state presens
tate opposizioni;
sVeduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;
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Decreta :

'Al sig. Calcich Giovanni del fu Tomaso e della fu Cate-
Tina Coverlizza, nato a Pola il 26 aprile 1885 e residente a

Pola, via Castropola n. 46, di condizione professore, è ac-
cordata la riduzione del cognome in forma italiana da Cal-
cich in « Calcis ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

in forma italiana anche alla sorella Antonia, nata a Pola
il 19 aprile 1879; ed alla nipote Silvana, nata a Pola l'8

aprile 1910, figlia illegittima della sorella Antonia.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 0,
comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di eni ai nn. A e 5 delle istruzioni ministeriali an-
zidette.

Pola addì 25 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto : LEONE LEONE.

(918)

N. 957 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduta la domanda per la riduzione del cognome in for-
ina italiana presentata dal signor de Czermack Alfredo fu

Carlo;
yeduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 404, con cui sono

stati estesi a tutti i territori annessi al Regno gli articoli
1 e 2 del R. decreto-legge 10 gennaio 1920, n. 17, ed 11 de-
creto Ministeriale 5 agosto 1926 che approva le istruzioni
per l'esecuzione del R. decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che la predetta domanda è stata affissa per la

durata di un mese all'albo pretorio del comune di Capodi-
sttia e alPalho ili questa Prefettura, senza che siano state

presentate opposizioni;
yeduto l'art. 2 del R. decreto-legge precitato;

Decreta:

Al signor de Czermack Alfredo del fu Carlo e della fu
'Amalia Salomoni, nato a Vienna il 27 gennaio 1852 e resi-
dente a Capodistria, via G. Verdi, 307, di condizione pen-
sionato, è accordata la riduzione del cognome in forma ita-
liana da Czermack in « Cerma ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anche alla moglie Maria Zencovich fu
Giuseppe e in Maddalena Grnhissich, nata a Pinguente il
12 novembre 1856 e alla tiglia Maria, nata a Cersignano l'11
ottobre 1891.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di attuale

residenza, sarà notificato all'interessato a termini del n. 6,
comma terzo, ed avrà ogni altra esecuzione nei modi e per
gli effetti di cui ai un. 4 e 5 delle istruzioni ministeriali an-
zidette.

Pole, addì 22 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto : LI:oxit LEoxit.
(937)

N. 504 C.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza delPart. 1 di detto decreto-legge deve riassu-

mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita•

mente nominata;
Decreta :

Il cognome del sig. Cucich Antonio, figlio di Damiano e

di Gaspara Cucich, nato a San Martino di Cherso il 28 feh-
braio 1879, è restituito, a tutti gli etfetti di legge, nella
forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Cucich
Caterina di Marco e di Michelina Juriaco, nato a Bellei di

Cherso il 17 dicembre 1881; ed ai figli nati a San Martino:

Antonio, il 5 novembre 1908; Mirco il 21 febbraio 1911;
Ginstina, il 7 ottobre 1913; Maria, il 29 ottobre 1915; An-
gelina, il 5 gennaio 1921; Giovanni, il 29 gennaio 1924.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-

tuule residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: Leoxe LEONE,

(920)

N. 514 C.

. IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a

tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-

mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;
Decreta:

Il cognome del sig. Cucich Domenico, figlio del fu Dio-
vanni e della fu Maria Juriaco, nato a San Martino di Cher-
so l'11 agosto 1878, è restitnito, a tutti gli effetti di legge,
nella forma italiana di « Qucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Sinsich

Caterina di Giovanni e di Domenica Musich, nata a San
Giovanni il 17 ottobre 1880; ed alle figlie nate a San Mar-
tino: Maria, il 29 marzo 190T; Angela, il 24 ottobre 1910;
Pasqua, il 23 marzo 1913; Stanislava, il 25 marzo 1926;
Domenica, il 17 giugno 1928.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

li prefetto: LEONE LEONE.
(921)
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N. 505 C.
IL PREFETTO

DELLA PROVINOIA DELL'ISTRIA

Veduti 11 R. decreto 7 uprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-

stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministerinie 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge antidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta :

Il cognome del sig. Oncich Andrea, figlio del fu Andrea
e della fu Dlacich Gaspara, nato a San 3lartino di Cherso
il 5 maggio 1879, è restituito, a tutti gli effetti di legge,
nella forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto 11 cognome

nella forma italiana anfidetta anche alla moglie Socicli Ma-
ria fu Giovanni e di Francesca Cucich, nata a San Martino
il 26 giugno 18TD; ed ai figli nati a San Martino: Gabriele,
il 25 marzo 1900; Maria, il 20 ottobre 3907; Antonia, il
16 settembre 1900; Giovanni, il 21 giugno 1911; Francesca,
il 22 giugno 1013; Rosa, il 14 febbraio 1910; Linbiza, il 25
maggio 1923.

11 presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrA ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addi 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE LEONE.
(922)

N. 511 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINOIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte-
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla re-
stituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e clie in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decrëta :

Il cognome del sig. Cucich Gaudenzio, figlio del fu Nico-
là e della fu Maria Cucich, nato a San Martino di Cherso il
1° giugno 1872, è restititito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Cucci ».

Con la presente determinazione viene ridotto il cognome
nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Cuglianich
Domenica fu Giovanni e fu Maria Cuglianich, nata a San
Giovanni di Cherso il 10 luglio 1877; ed ai figli nati a San
Martino: Giuseppe, il 22 luglio 1902; Domenica, il 22 giu-

gno 1904; Gardenzio, il 26 febbraio 1906; Domenico, il 25
ottobre 1907; Vittorio, il 28 agosto 1909; I)amiano, il 27 set-
tembre 1913.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 marzo 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE LEONEy '

(923)

N. 502 6.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIE

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende á
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni cou-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto
1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta :

T1 cognome del sig. Cucich Giovanni, figlio del fu Marëo e
della fu Maria Cucich, nato a San IMartino di Cherso il 27
febbraio 1879, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Juressich
Maria fu Giorgio e di Maria Cucich nata a San Martino il
14 febbraio 1883; ed ai figli nati a San Martino: Zora, il
1° giugno 1910; Giuseppe, il 27 agosto 1914; Anna, il 22
agosto 1917; Giovanni, il 21 maggio 1921.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato alPinteressato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto : LEom Leon.
(924)

N. 497 C,

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIX

Veduti il R. decreto 1 aprile 1927, n. 494, che estende ä;
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla;
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agostö
1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italianni

e che in forza delPart. 1 di detto decreto-legge deve riassus
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva app_ositak

mente nominata;
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Decreta:

Il cognome del sig. Cucich Domenico, figlio del fu Da-
miano e della fu Gaspara Cucich, nato a San Martino di
Cherso il 25 settembre 1864, è restituito, a tutti gli effetti di
legge, olla forma italian,a di « Cusci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiäna anzidetta anche alla moglie Linardich
Maria fu Domenico e di Domenica Cucich, nata a San Mar-
tino il 29 imarzo 1883; ed ai figli nati a San Martino: Do-
menico, il 7 luglio 19Q2; Maria, il 25 maggio 1904; Carlo, il
21 settembre 1911; Giovanni, il 17 novembre 1914.

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del

n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. A e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

12 prefetto: LEONE LEONE.

(925)

N. 528 C.

IL PREFETTO

DELIik PROVINCIA DELL'ISTRIE

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni conte
nute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-
tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della

,Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926,
che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-
creto-legge anzidetto ;
Ritenuto che il cognome « Clunich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita

inente nominata;
Decreta:

Il cognome del sig. Clunich Giuseppe, figlio del fu Giu-
seppe e della fu Pasqua Misdarich, nato a Lisignano di Po-
la il 13 febbraio 1863, è restituito. a tutti gli effetti di leg-
ge, nella forma italiana di « Cluni ».

Il presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secolido le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prcfetto: LEONE LEONE.

(926)

N. 489 C.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto legge 10 gennaio 1920. n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto
1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-leg;ge anzidetto ;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana;

Udito il parere della Commissione consultiva apposita-
mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Cucich Damiano, figlio del fu Antonio
e della fu Maria Saganich, nato a San Martino di Cherso il
28 marzo 1845; è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Cucich Gn-

spara fu Giovanni e fu Ballon Francesca, unta a San Marti-
no il 25 novembre 1856.

Il presente decreto. a cura del capo del Comune di at-

tuale residenza, sar.'s notificato all'interessato a termini-del
u. 2 ed avrA ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai un. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

li prefetto : Leon LEONE.
(927)

N. 029 C.

IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1920, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto
1926, che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Camalich » è di origine italia-

na e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve rias-
sumere forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;
Decreta:

Il cognome della signora Camalich Maria ved. di Anto-

nio, figlia del fu Giovanni Ardas e della fu Domenica Voda-

rich, nata a Podolli di Cherso il 3 aprile 1855, è restituito,
a tutti gli effetti di legge, nella forma italiana di « Ca-
mali ».

11 presente decreto, a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessata a termini del

n. 2 ed avrà ogni attra esecuzione secondo le norme di cui

ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 3 marzo 1930 - Anno VIII

11 prefetto: LEO.NE LEONE.

(928)

N. 488 C.
IL PREFETTO

DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni copte-
nute nel IL decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla resti-

tuzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie della
Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 agosto 1926

che approva le istruzioni per la esecuzione del Regio de-

creto-legge anzidetto;
Ritenuto che il cognome « Cucich » è di origine italiana

e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-

re forma italiana;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita•

mente nominata;
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Decreta:

Il cognome del sig. Cucicli Ferdinando, figlio di Gasparo
e della fu Cucicli Maria, nato a San Martino di Clierso 11 0
febbraio 1880, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Cucci ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anelle alla moglio Murglia-
cicli Maria fu Gasparo e fu Gaspara Cucicli, nata a San
Martino di Cherso il 2 dicembre 1876; ed ai figli nati a San
11artino: Ferdinando, il 29 marzo 1912; Albina, il 19 otto-
bre 1914.

Il presente decreto. a cura del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrik ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzi<1ette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

12 prefetto: LEONE LEONE.
(929)

N. 527 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIX

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 49-1, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni con-
tenute nel R. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto l\finisteriale 5 agosto
1926, chq approva le istruzioni per la esecuzione del Regio
decreto-legge anzidetto;
Ritenuto clie 11 cognome « Clobas » à di origine italiana

e clie in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge deve riassu-
mere forma italiana ;
Udito il parere della Commissione consultiva apposita-

mente nominata;

Decreta :

Il cognome del sig. Clobas Giuseppe, figlio del fu Gio-
Tanni e di Caterina Ivancicli, nato a Vintin di Pola il 7
aprile 1881, è restituito, a tutti gli effetti di legge, nella
forma italiana di « Colbasso ».
Con la presente determinazione viene ridotto il cognome

nella forma italiana anzidetta anclie alla moglie Mattea
Simsicli fu Giacomo e di 3Iaria Habicli, nata a Lanischie il
5 marzo 1881; ed ai loro figli.nati a Pola: 3Ihrio, l'8 feb-
liraio 1912; Maria, il 20 maggio 1914; Ginséppe, il 28 set-
tembre 1919.

Il presente decreto, a cura del ·apo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai an. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 10 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto: LEONE LEONE.
(930)

N. 380 C.

IL PREFETTO
DELLA PROVINCIA DELL'ISTRIA

Veduti il R. decreto 7 aprile 1927, n. 494, che estende a
tutti i territori delle nuove Provincie le disposizioni con-

tenute nel II. decreto-legge 10 gennaio 1926, n. 17, sulla
restituzione in forma italiana dei cognomi delle famiglie
della Venezia Tridentina ed il decreto Ministeriale 5 a-gosto
1926, che a pyrova le istruzioni per la esecuzione del llegio
decreto-legge anzidetto;
liiteunto che il cognome « Costessicli » ò di origine ita,

liana e che in forza dell'art. 1 di detto decreto-legge.deve
riassumere forma italiana ;
Udito il parere della Commissione consultiva appositas

mente nominata;

Decreta:

Il cognome del sig. Costessicli Giuseppe, figlio del fu Gium
seppe e di Elena Dragliissicli, nato a Mormorano di Dignas
no il 17 fel>l>raio 1882, è restituito, a tutti gli effetti di legs
ge, nella forma italiana di « Costessi ».
Con la presente determinazione viene ridotto 11 cognome

nella forma italiana anzidetta anche alla moglie Issich Ma,
ria fu Simone e di Elena Hodanca nata a Carnizza il 15
agosto 1892.

Il presente decreto. n enra del capo del Comune di at-
tuale residenza, sarà notificato all'interessato a termini del
n. 2 ed avrà ogni altra esecuzione secondo le norme di cui
ai nn. 4 e 5 delle istruzioni anzidette.

Pola, addì 21 febbraio 1930 - Anno VIII

Il prefetto : LICONE LEONE.
(931)

DISPOSIZIONI E COMUNICATI
MINISTERO DELL'AGRICOLTURA

E DELLE FORESTE

Riconoscimento del Consorzio d'irrigazione
della « Regione Grava » in provincia di Alessandria.

Con R. decreto 9 febbraio 1931-IX, registrato alla Corte dei conti
l'11 marzo successivo, sulla proposta del Ministro per l'agricoltura
e le foreste, è stato riconosciuto, ai sensi del R. decreto 13 agosto
1926, n. 1907, il Consorzio d'irrigazione della « Regione Grava », con
sede in comune di Predosa, provincia di Alessandria.
Il detto Consorzio che ha un comprensorio di ettari 46.99.60 si-

tunti nel Comune citato, da irrigare mediante acque sotterranee, è
stato costituito nell'assemblea generale degli interessati, tenutasi, a
norma di legge, in Predosa il M maggio 1930 in seguito a domanda
di alenni proprietari.

(IG52)

Iliconoscimento del Consorzio d'irrigazione
di San Francesco d'Assisi in provincia di Catania.

Con R. decreio 3 luglio 1930, registrato alla Corte dei conti il
28 luglio successivo, sulla proposta del Ministro per l'agricoltura e

le foreste, o stato riconosciuto, ai sensi del R. decreto 13 agosto 1926,
n. 1907, il Consorzio d'irrigazione di S. Francesco d'Assisi, con sede
in comune di Acireale, provincia di Catanin.

11 detto Consorzio, di cui fanno parte 20 dile, con un compren-
sorio di ettari 71.8G.96 situati nel Comune citato da irrigare me-
diante irrigazione del bacino di Tecla, è stato riconosciuto nel•
l'assemblea generale degli interessati, tenutasi, a norma di legge,
in Catania 11 30 marzo 1930 in seguito a domanda di ale,uni pro-
prietari.

(1653)
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Scioglimento dell'Amministrazione del Consorzio d'irrigazione
di Iloverbella ed Uniti in provincia di Mantova.

Con R. decreto 2 marzo 1931, registrato alla Corte dei conti 11
23 marzo 1931, sulla proposta del Ministro per l'agricoltura e le fo-
reste, è stata sciolta l'Amministrazione del Consorzio irriguo di Ro-
Verbella e Uniti, don sede nel comune di Roverbella, provincia di
Mantova, ed ò stato nominato l'ing. Dino Cavallini commissario
straordinario dell'ente, con i poteri tutti dell'assemblea e degli altri
organi consorziali.

(1654)

·Fusione dei Consorzi di bonifica di Gorzon Superiore
e Frattesina.

Con R. decreto 15 gennaio 1931-IX, n. 62, registrato alla Corte
dei conti il 20 niarzo 1931, al registro 11, foglio 14, sono stati fusi
in unico Consorzio speciale di bonifica di la categoria i Consorzi di
scolo Gorzon Superiore e Frattesina.

(1655)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

Dillida per smarrimento di ricevute di titoli del Debito pubblico.

(la pubblicazione). Elenco n. 110.

SL notillca che è stato de.nunziato lo smarrimento delle sotto
indicate ricevute relative a titoli di Del>ito pubblico presentati per
operazioni.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 12 - Data: 10 dicembre

1929 -- Ufficio che rilascio la ricevuta: Sezione di Regia tesoreria

provinciale di Genova - Intestazione: De Maestri Eugenia fu Ber-
nardo, vedova Manfredi - Titoli del Debito pubblico: buoni del Te-
soro 2 - Capitale: L. 14.000, con decorrenza omessa.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 969 - Data: 10 gennaio
1931 -- Ufficio che rilascið la ricevuta: Intendenza di finanza di Ge-

nova ---
Intestazione: Paolucel Romolo fu Curzio - Titoli del De-

bito pubblico: nominativi 1 (certifleato d'usufrutto) -- Rendita:

L. 100, consolitlato 5 %, con decorrenza 16 luglio 1930.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 593 - Data: 22 ottobre

1930 - Ullicio che rilasciò la ricevuta: Intendenza (li finanza di Ge-
nova - Intestazione: Capurro Angelo fit Emanuele - Titoli del De-
bito pubblico: nominativi 1 (certificato di usufrutte - Rendita:
L. 31,50, consolidato 3,50 5, con decorrenza 1° inglio BIL

Al termini dell'art. 230 del regolamenio 19 febbraio 1913, n. 298,
si (lifilda chiunque possa avervi interesse, che trascorso un mese

dalla data della prima pubblicazione del presente avviso senza clic

siano intervenute opposizioni, saranno consegnati a chi di ragione
i nuovi titoli provenienti dalla eseguita operazione senza obbligo
di restituzione della relativa ricevuta, la quale rimarrà di nessun
valore.

Roma, 7 aprile 1931 Anno IX

Il direllorc generuic: CIAnnoccA.

0625)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBTIO PUBBLICO

Smarrimento di ricevuta d'interessi su titoli del Debito pubblico.

(Unica pubblicazione). Avviso n. 113.

E' stato denunziato lo smarrimento della ric- . . per la rata

semestrale al 16 gennaio 1931 di L. 750 relativa alla rendita conso-

lidato 5 %, n. 429372, di L. 1500, intestata a Gioia Virginia fu Angelo,
nubile, domiciliata a I.aine Castello (Cosenza)

A te*rmini degli articoli 4 del R. decreto 19 febbraio 1922, n. 366,
e 485 del regolamento por la contabilità generale dello Stato, si fa
noto che, trascorso un mese dalla <1ata della pubblicazione del .pre-
sente avviso, senza che siano stato notificate opposizioni, verrà prov-

veduto al pagamento mediante quietanza del sig. Aprile Alessandro
fu Pietro, procuratore reggente della Banca del Friuli, succursale
di Alessandria, il quale è in possesso del certificato d'iscrizione
della rendita suddetta.

Roma, 4 aprile 1931 . Anno IX.

Il direllore generale: CIARRoccA.

(1657)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLICO

Dillida per restituzione di titoli di rendita.

(la pubblicazione). Avviso n. 112.

La signora Gastaldi Cesarina detta Rina fu Luigi in Bargilli
Augusto, domiciliata a Pisa, elettivamente presso l'avvocato Vito

Ardito, con atto 28 febbraio 1931 ha diffidato a mezzo dell'ufficiale

giudiziario Bonfiglioli Gualtiero, addetto alla pretura di Cecina, il
sig. Bargilli Augusto Luigi detto Nello, domiciliato a Pisa e resi-

dente a Cecina (Villa Ladronaia), a consegnare entro il termine di

sei mesi dalla data della prima pubblicazione del presente avviso

nella Ga::etta Ufficiale del Regno, i certificati del consolidato 3,50 %
n. 581.611 di L. 364 e n, 757.404 di L. 1050 intestati rispettivamente a

Gastaldi Virginia-Rosina-Cesarina e Gastaldi Cesarina fu Luigi mi-
nore sotto la patria potestá della madre Leve Maria vedova Gastaldi

indebitamente ritenuti dal detto sig. Bargilli Augusto Luigi.
Ai termini dell'art. 88 del regolamento generale sul Debito pub-

Llico approvato con R decreto 19 febbraio 1911, n. 298, si notifica

che, trascorso il termine di sei mesi dalla data della prima pubbli-
cazione del presente avviso nella Gazzetta Ufficiale del Regno, senza
che siano intervenute opposizioni, i predetti certificati di rendita
saranno ritenuti di nessun valore, e l'Amministrazione del Debito

pubblico dará corso alla domanda di rinnovazione dei titoli presen-

tata dalla signora Gastaldi Cesarina-Virginia-Rosina-Maria-Luigia fu

Luigi.

Roma, 4 aprile 1931 - Anno IX.

Il direttore generale: CIAanoccA.

(1658)

MINISTERO DELLE FINANZE
DIREZIONE GENERALE DEL TESORD - DIV. I - PORTAFOGLIO

N. 81.

Media dei cambi e delle rendite

del 15 aprile 1931 - Anno IX

Francia · · · ·
a « 74.70 Oro. . .

, ,
.. . , 268.52

Svizzera. . . . . .. 268.01 Belgrado. . . . . . 23.58

Londra , a a . . . 92.80 Budapest (Pengo) . .
3.33

Albania (Franco oro). 268 -
Olanda , , , . . , 7.67

Norvegia. . . . . .
5.107

Spagna - , . . .
. 105.12

Russia (Cervonetz) , 08 --
Belgio. . . . . . . 2.650

Svezia. . . . . , , 5.114
Berlino (Marco oro) , 4.55

Polonia (Sloty) . , , 214 -
Vienna (Schillinge) - 2.683

Danimarca. . . -
. 5:107

Praga. .
. . . . . 56.59

Romania.
. . . . , 11.345 Rendita 3,50 % . . .

72.63

Oro 15.03 Rendita 3,50 % (1902). C8 -

Peso Argentino Carta 6.59 Rendita 3 % lordo. 43.825

New York
, . . . .

19.093 Consolidato 5 f . .
83.125

Dollaro Canadese
. . 19.08 Obblig. Venezie 3,50 % 80.075

MUGNOZZA GIUSEPPE, direttore

Rossi ENRICO, gefeitl0

Roma - Istituto Poligraflco dello Stato - G. C.


